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Avant-propos
Les rapports régionaux sur la promotion et l’application de la Déclaration de principes tripartite sur les entre-
prises multinationales et la politique sociale (Déclaration sur les EMN) font partie intégrante de la promotion 
régionale de cet instrument. La Déclaration sur les EMN est le seul instrument de l’Organisation internationale 
du Travail (OIT) qui fournit des conseils directs aux entreprises (multinationales et nationales), aux gouverne-
ments et aux organisations d’employeurs et de travailleurs sur la politique sociale et les pratiques inclusives, 
responsables et durables en matière de travail.

Dans le cadre de la stratégie de promotion de la Déclaration sur les EMN adoptée par le Conseil d’adminis-
tration en 2014, un premier cycle de rapports régionaux a été produit de 2014 à 2018 en préparation de la 
18e Réunion régionale américaine (Lima, Pérou, 13-16 octobre 2014), de la 13e Réunion régionale africaine 
(Addis Abeba, Ethiopie, 30 novembre-3 décembre 2015), de la 16e Réunion régionale Asie et Pacifique (Bali, 
Indonésie, 6-9 décembre 2016) et la 10e Réunion régionale européenne (Istanbul, Turquie, 2-5 octobre 2017). 
Un rapport global sur les principales tendances mises en évidence et les conclusions formulées par ces quatre 
rapports et sur les résultats des sessions extraordinaires tenues lors de ces réunions régionales a été examiné 
par le Conseil d’administration du BIT en mars 2018.

Le présent rapport est le deuxième d’un nouveau cycle de rapports régionaux établis dans le cadre du proces-
sus de suivi régional de la Déclaration révisée sur les EMN (2017), détaillé au titre des outils opérationnels de 
promotion dans l’annexe II de la Déclaration. Le premier rapport régional du cycle actuel a été produit en pré-
paration de la 19e Réunion régionale américaine (Panama, 2-5 octobre 2018). Le mécanisme régional de suivi 
comprend un rapport régional sur la promotion et l’application de la Déclaration sur les EMN dans les Etats 
Membres de l’OIT de la région. Les rapports régionaux se fondent pour l’essentiel sur les éléments d’informa-
tion communiqués par des gouvernements et des organisations d’employeurs et de travailleurs de ces Etats 
Membres en réponse à un questionnaire. Une séance spéciale organisée pendant les réunions régionales de 
l’OIT offre un cadre de dialogue tripartite pour discuter d’autres activités de promotion au niveau régional. La 
production de rapports régionaux est basée sur un cycle quadriennal; un rapport doit être présenté au Conseil 
d’administration à la fin de chaque cycle.

Le présent rapport présente les contributions reçues des gouvernements et des organisations d’employeurs et 
de travailleurs en Afrique, ainsi que les éléments à prendre en considération pour la promotion et l’applica-
tion de la déclaration sur les EMN dans cette région. Nous espérons que le rapport favorisera la poursuite du 
dialogue entre les gouvernements, les employeurs et les travailleurs, qu’il contribuera à identifier les opportu-
nités et les défis en matière de travail décent liés aux investissements directs étrangers et aux activités des 
entreprises multinationales dans les domaines couverts par la Déclaration sur les EMN au niveau national et 
régional, et qu’il facilitera l’échange d’expériences et d’enseignements.

L’Unité des entreprises multinationales et de l’engagement auprès des entreprises du Département des entre-
prises, qui a eu pour tâche d’élaborer ce rapport, tient à remercier chaleureusement les gouvernements et 
les organisations d’employeurs et de travailleurs qui ont pris le temps de remplir le questionnaire et de lui 
renvoyer. Nous adressons également tous nos remerciements à nos collègues du siège et des bureaux régio-
naux de l’OIT, en particulier ceux du Bureau des activités pour les travailleurs et ceux du Bureau des activités 
pour les employeurs, pour leur aide, leurs conseils et leurs contributions aux différents stades de la collecte 
d’informations et de l’élaboration de ce rapport.

Vic Van Vuuren  Githa roelans

Directeur Cheffe
Département des entreprises Unité des entreprises multinationales  
 et de l’engagement auprès des entreprises
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Introduction

Ce rapport présente les activités entreprises par les gouvernements et les organisations d’employeurs et de 
travailleurs des Etats Membres de l’Organisation internationale du Travail (OIT) dans la région Afrique pour 
faire connaître et promouvoir la mise en œuvre des recommandations énoncées dans la Déclaration de prin-
cipes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale (Déclaration sur les EMN).

Le rapport a été élaboré sur la base des informations recueillies directement au moyen d’un questionnaire 
envoyé aux gouvernements et aux organisations d’employeurs et de travailleurs des 54 Etats Membres de l’OIT 
de la région, qui doivent participer à la 14e Réunion régionale africaine à Abidjan, en Côte d’Ivoire, du 3 au 
6 décembre 2019. Le questionnaire a été diffusé en février 2019 par le biais de différents canaux. Les réponses 
destinées à être traitées et incluses dans le rapport ont été acceptées jusqu’en mai 2019.

Le taux de réponse a été légèrement inférieur à celui obtenu en 2015, lors du premier cycle du suivi régional 
de la Déclaration sur les EMN en Afrique. Le nombre de réponses reçues – 53 au total – provenant de 26 pays, 
et la variation des taux de réponse selon les groupes de répondants – 31% des gouvernements, 13% des 
employeurs et 31% des travailleurs – traduisent l’intérêt relatif des gouvernements, des organisations d’em-
ployeurs et des organisations de travailleurs pour les orientations fournies dans la Déclaration sur les EMN, et 
démontrent la nécessité de poursuivre les efforts de promotion de cet instrument.

La contribution des investissements directs étrangers (IDE) au travail décent et à la croissance inclusive est 
particulièrement importante dans le contexte africain. Au cours des cinq dernières années, les flux entrants et 
les flux sortants d’IDE ont diminué en moyenne de 2%. Bien que les projections tablent sur une accélération 
de la croissance économique annuelle en 2019 et en 2020 sur le continent africain, plus de la moitié des 
travailleurs de la région vivent toujours dans des conditions de pauvreté extrême ou modérée, et l’on s’attend 
à une augmentation de ce nombre d’au moins 10 millions entre 2018 et 2020 (BIT, 2019a). Créer davantage 
d’emplois et de meilleure qualité est un défi majeur qui pousse de nombreux gouvernements à saisir les 
opportunités offertes par les IDE et le commerce. Cette démarche est particulièrement significative dans le 
contexte de la Déclaration du centenaire de l’OIT pour l’avenir du travail, adoptée en juin 2019, qui reconnaît  
«le rôle du secteur privé en tant que principale source de croissance économique et de création d’emplois» et 
«l’importance du rôle des entreprises durables comme créatrices d’emplois et pour promouvoir l’innovation et 
le travail décent» (BIT, 2019b, pages 4 et 2).

Le présent rapport sur la promotion et l’application de la Déclaration sur les EMN en Afrique est organisé 
comme suit: 

• Le chapitre 2 fournit un aperçu de la Déclaration sur les EMN, de ses principes et de ses outils opération-
nels, et présente les activités de l’OIT dans la région pour soutenir les gouvernements, les employeurs et 
les travailleurs dans la promotion et l’application de cet instrument.

• Le chapitre 3 décrit les principales tendances des IDE dans la région et passe brièvement en revue les 
politiques et cadres d’investissement susceptibles de renforcer la contribution positive des IDE et du 
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commerce à la croissance économique et au développement inclusif, tout en limitant leurs incidences 
négatives éventuelles.

• Le chapitre 4 analyse les réponses des gouvernements et des organisations d’employeurs et de travailleurs 
des Etats Membres de l’OIT en Afrique fournies dans le questionnaire, concernant leurs activités de promo-
tion et d’application des principes de la Déclaration sur les EMN dans leur pays. 

• Le chapitre 5 conclut le rapport par des observations sur un certain nombre de questions clés et des 
suggestions pour la promotion de la Déclaration sur les EMN en vue d’une application plus large de ses 
principes dans la région.
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La Déclaration sur les EMN,  
sa promotion  
et son application en Afrique

2.1 Principes de la Déclaration sur les EMN

La Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale (Déclaration 
sur les EMN) définit des principes dans les domaines de l’emploi, de la formation, des conditions de travail et 
de vie, des relations professionnelles, ainsi que des politiques générales que les gouvernements, les organi-
sations d’employeurs et de travailleurs et les entreprises multinationales (EMN) sont invités à observer à titre 
volontaire. En tant que tel, c’est le seul instrument de l’OIT qui fournit des orientations directes aux entreprises 
nationales et multinationales, et c’est le seul instrument tripartite mondial sur la politique sociale élaboré et 
adopté par les gouvernements, les employeurs et les travailleurs dans le monde. Adopté pour la première fois 
en 1977, l’instrument a été modifié pour la dernière fois en mars 2017 (BIT, 2017a).

L’objet de la Déclaration sur les EMN est «d’encourager les entreprises multinationales à contribuer positive-
ment au progrès économique et social et à la concrétisation du travail décent pour tous, ainsi qu’à atténuer et 
à résoudre les difficultés que leurs diverses opérations peuvent soulever» (paragraphe 2). Cet objet doit être 
«favorisé par la législation, les politiques, les mesures et les décisions appropriées qu’adopteront les gouver-
nements, y compris dans les domaines de l’administration du travail et de l’inspection publique du travail, 
ainsi que par la coopération entre les gouvernements et les organisations d’employeurs et de travailleurs» 
(paragraphe 3). Ces principes ne visent pas à instaurer ni à faire subsister des différences de traitement 
entre entreprises multinationales et entreprises nationales. Ils reflètent les bonnes pratiques établies pour 
l’ensemble des entreprises.

Les orientations contenues dans la Déclaration sur les EMN se fondent sur les normes internationales du 
travail et reflètent les bonnes pratiques reconnues dans les domaines mentionnés ci-dessus. La Déclaration 
sur les EMN décrit les rôles et responsabilités respectifs de l’Etat et des entreprises dans la réalisation de son 
objectif, une approche également reprise dans les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme: Mise en œuvre du cadre de référence «Protéger, respecter et réparer» des Nations Unies dans le 
domaine des droits de l’homme (Nations Unies, 2011). 

La déclaration sur les EMN ne fournit pas de définition juridique précise des EMN, mais celles-ci comprennent 
les entreprises – qu’elles soient entièrement ou partiellement détenues par l’Etat ou privées – qui possèdent 
ou contrôlent des moyens de production ou de distribution, des services ou d’autres moyens en dehors du pays 
où elles ont leur siège. Elles peuvent être de grande ou de petite taille et avoir leur siège dans n’importe quelle 
partie du monde. Sauf indication contraire, le terme «entreprise multinationale» est employé pour désigner les 
différentes entités (société mère, entité locale ou les deux, ou ensemble du groupe) entre lesquelles se répar-
tissent les responsabilités, dans l’idée qu’elles coopéreront et s’entraideront, le cas échéant, pour être mieux à 
même d’observer les principes de la Déclaration sur les EMN. La Déclaration sur les EMN reconnaît également 
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que les entreprises multinationales fonctionnent souvent à travers leurs relations avec d’autres entreprises, 
dans le cadre de leur processus de production global, et que ceci peut servir l’objet visé par la Déclaration.

Dans son chapitre «Politique générale», la Déclaration sur les EMN souligne que toutes les parties devraient 
respecter les droits souverains des Etats, observer les législations et réglementations nationales, tenir dûment 
compte des pratiques locales et se conformer aux normes internationales pertinentes. Elles devraient également 
tenir les engagements qu’elles ont librement souscrits, en conformité avec la législation nationale et les obli-
gations internationales reconnues. Elles devraient respecter la Déclaration universelle des droits de l’homme 
(1948) et les Pactes internationaux relatifs aux droits civils et politiques et aux droits économiques, sociaux et 
culturels correspondants (1966), de même que la Constitution de l’Organisation internationale du Travail et ses 
principes, en vertu desquels la liberté d’expression et d’association est une condition indispensable d’un progrès 
soutenu. Elle stipule également que toutes les parties devraient contribuer à la mise en œuvre de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail (1998) et souligne à cet égard la responsabilité 
des entreprises en matière de respect des droits de l’homme, notamment énoncée dans les Principes directeurs 
des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. Aux fins de la réalisation des objectifs de la 
Déclaration sur les EMN, le processus de diligence raisonnable en matière de droits de l’homme de la part des 
entreprises devrait tenir compte du rôle central de la liberté syndicale et de la négociation collective, ainsi que 
des relations professionnelles et du dialogue social, dans le cadre d’un processus continu.

Le chapitre «Politique générale» stipule également que les entreprises multinationales devraient tenir compte 
des objectifs de politique générale que se sont fixés les pays où elles opèrent et que leurs activités doivent être 
conformes à la législation nationale et en concordance avec les priorités de développement ainsi qu’avec les struc-
tures et les objectifs sociaux du pays où elles s’exercent. A cet effet, des consultations devraient avoir lieu entre 
les EMN, le gouvernement et, le cas échéant, les organisations nationales d’employeurs et de travailleurs concer-
nées. Les gouvernements des pays d’accueil devraient promouvoir de bonnes pratiques sociales conformément 
à la présente Déclaration auprès des entreprises multinationales qui exercent leurs activités sur leur territoire, 
et les gouvernements des pays qui abritent le siège des EMN devraient promouvoir de bonnes pratiques sociales 
conformément à la présente Déclaration auprès de leur entreprises multina tionales qui exercent leurs activités à 
l’étranger. Les gouvernements des pays d’accueil comme des pays où est établi le siège des EMN devraient être 
prêts à avoir des consultations réciproques, chaque fois que nécessaire, à l’initiative des uns ou des autres.

Les autres chapitres de la Déclaration sur les EMN énoncent des principes dans les domaines de l’emploi 
(promotion de l’emploi, sécurité sociale, travail forcé et travail des enfants, égalité des chances et sécurité 
de l’emploi), de la formation, des conditions de travail et de vie (salaires et conditions de travail, sécurité et 
santé) et des relations professionnelles (liberté syndicale, négociation collective, consultation, accès aux voies 
de recours et examen des réclamations, et règlement des conflits). La révision la plus récente a renforcé la 
Déclaration sur les EMN par l’ajout et la reformulation de principes qui traitent de questions spécifiques rela-
tives à la sécurité sociale, au travail forcé, à la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, 
aux salaires, à la sécurité et à la santé, à l’accès aux voies de recours et à l’indemnisation des victimes de 
violations des droits des travailleurs.

La Déclaration révisée sur les EMN comprend deux annexes. L’annexe I fournit une liste d’instruments et de 
documents d’orientation du BIT pertinents au regard de la Déclaration sur les EMN, et l’annexe II présente 
une série d’outils opérationnels destinés à encourager les gouvernements, les entreprises et les organisations 
d’employeurs et de travailleurs à appliquer les principes de la Déclaration sur les EMN.
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2.2 Outils opérationnels

Les outils opérationnels figurant à l’annexe II de la Déclaration sur les EMN comprennent le suivi régional, la 
promotion au niveau national/promotion par des points focaux nationaux désignés sur une base tripartite, la 
promotion assurée par le Bureau international du Travail (assistance technique et information et orientation 
par le Service d’assistance du BIT aux entreprises sur les normes internationales du travail), le dialogue entre 
les entreprises et les syndicats, et la procédure pour l’examen des différends relatifs à l’application de la 
Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale par interprétation 
de ses dispositions (procédure d’interprétation).

Le mécanisme de suivi consiste en l’élaboration d’un rapport régional concernant la promotion et l’application 
de la Déclaration sur les EMN dans les Etats Membres de l’OIT de la région concernée. Une séance spéciale 
organisée durant les réunions régionales de l’OIT offre un cadre de dialogue tripartite pour examiner plus 
avant les activités de promotion au niveau régional.

Au niveau national, les gouvernements, les employeurs et les travailleurs sont encouragés à désigner des 
points focaux nationaux sur une base tripartite (en s’inspirant de la convention no 144)1 pour promouvoir 
l’utilisation de la Déclaration et l’application de ses principes, chaque fois que cela est utile et justifié dans le 
contexte national. Les gouvernements sont encouragés à faciliter la participation des partenaires sociaux aux 
dispositifs et aux processus analogues en lien avec les principes de la Déclaration, lorsque de tels dispositifs 
et processus existent. 

Le BIT fournit également une assistance technique pour soutenir la promotion et l’application des principes de 
la Déclaration sur les EMN au niveau national et par l’intermédiaire du Service d’assistance aux entreprises 
du BIT, qui fournit de plus amples informations et orientations concernant l’application de ces principes dans 
le cadre des activités des entreprises. 

Le BIT, en tant qu’autorité mondiale dans le domaine des normes internationales du travail, est la mieux à 
même d’appuyer ou de faciliter le dialogue entre les entreprises et les syndicats dans le cadre de sa stratégie 
globale visant à promouvoir l’adhésion aux principes de la Déclaration sur les EMN. Lorsqu’une entreprise et 
un syndicat conviennent de leur propre initiative de tirer profit des services du BIT pour se rencontrer et dis-
cuter librement, le Bureau leur offre la possibilité d’examiner en terrain neutre des questions d’intérêt mutuel. 

Enfin, dans le cadre de la procédure d’examen des différends relatifs à l’application de la Déclaration sur les 
EMN, le Conseil d’administration du BIT interprète les dispositions de la Déclaration lorsque cela est néces-
saire pour résoudre un désaccord relatif à leur signification, survenant lors d’une situation concrète, entre des 
parties à l’intention desquelles la Déclaration est préconisée. 

1 Convention (n° 144) sur les consultations tripartites relatives aux normes internationales du travail, 1976.
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2.3 Activités régionales pour la promotion et l’application  
de la Déclaration sur les EMN

En 2015, dans le cadre du premier cycle du mécanisme de suivi régional de la Déclaration sur les EMN, des 
questionnaires ont été envoyés aux gouvernements et aux organisations d’employeurs et de travailleurs en 
Afrique, les invitant à fournir des informations sur les activités mises en œuvre pour promouvoir et appliquer 
les principes de la Déclaration au niveau national. Les éléments communiqués ont été synthétisés dans un 
rapport présenté lors d’une séance spéciale consacrée au suivi de la Déclaration sur les EMN lors de la 13e 
Réunion régionale africaine (Addis-Abeba, Ethiopie, 30 novembre-3 décembre 2015). La Déclaration d’Ad-
dis-Abeba adoptée par les délégués tripartites demande au BIT de «promouvoir la Déclaration de principes 
tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales et la politique sociale en mettant fortement l’accent sur 
l’appui aux mandants tripartites au niveau des pays, les partenariats avec d’autres acteurs pertinents et la 
promotion des échanges d’expériences» (paragraphe 17).

Au cours de cette séance, diverses recommandations concrètes ont été formulées et ont depuis lors orienté 
les activités menées par l’OIT dans la région pour promouvoir et faire appliquer la Déclaration sur les EMN, 
notamment l’élaboration de formations et la mise en œuvre d’une assistance technique au niveau national.

Pour répondre aux besoins de renforcement des capacités dans la région, des formations sur l’approche de la 
Déclaration sur les EMN ont été organisées. Avec le soutien financier de l’OIT et de son Centre international de 
formation, 33 représentants des mandants de l’OIT de 13 pays africains2 ont participé aux quatre dernières 
sessions de la formation «Entreprises multinationales, développement et travail décent: l’approche de la 
Déclaration sur les EMN», organisée une fois par an à Turin, pour acquérir une meilleure compréhension de la 
Déclaration et de ses principes. De même, 21 représentants d’organismes de promotion de l’investissement de 
15 pays africains ont participé aux quatre dernières sessions de la formation annuelle «Facilitation efficace 
de l’investissement axé sur le développement durable», organisée avec le concours de l’Association mondiale 
des organismes de promotion de l’investissement (WAIPA); cette formation vise à renforcer les capacités natio-
nales en vue d’accroître l’impact des investissements directs étrangers sur le développement, notamment en 
termes de nombre d’emplois créés et de qualité des emplois, en lien avec les entreprises nationales.

La Déclaration d’Abidjan, adoptée en mai 2017 par 11 institutions nationales africaines de dialogue social3, 
souligne la nécessité de renforcer le rôle et l’impact des institutions nationales de dialogue social pour une 
gouvernance économique et sociale plus efficace et plus juste. La Déclaration invite les institutions nationales 
de dialogue social à considérer la désignation de points focaux tripartites pour la promotion de la Déclaration 
sur les EMN et la création de commissions chargées du dialogue avec les entreprises multinationales au sein 
des institutions nationales de dialogue social.

Un projet de coopération au développement financé par la France a entrepris la promotion de la Déclaration 
de l’OIT sur les EMN et de l’application de ses principes en Côte d’Ivoire et au Sénégal. Le projet a orga-
nisé des ateliers de sensibilisation et de formation qui ont réuni plus de 400 participants (fonctionnaires, 

2 Cameroun, Côte d’Ivoire, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinée, Libéria, Madagascar, Nigéria, République démocratique du Congo, Sénégal, Sierra Leone 
et Zambie.

3 Institutions nationales de dialogue social du Bénin, du Burkina Faso, du Burundi, du Cameroun, de la Côte d’Ivoire, de Guinée, de Mauritanie, du 
Niger, du Sénégal, du Tchad et du Togo.
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organisations d’employeurs et de travailleurs et représentants des entreprises) dans les deux pays. Dans 
le cadre de ce projet, les mandants tripartites du Sénégal ont créé une commission tripartite chargée de 
promouvoir la Déclaration sur les EMN au sein de leur institution nationale de dialogue social. Les mandants 
ivoiriens ont désigné des points focaux nationaux et organisé en décembre 2018 un Forum national tripartite 
pour la promotion et l’application de la Déclaration sur les EMN, au cours duquel les points focaux nationaux 
ont présenté un plan d’action national pour la promotion et l’application de la Déclaration sur les EMN. 

Une initiative menée en collaboration avec l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) s’est 
appuyée sur l’expérience de la Côte d’Ivoire et du Sénégal pour intensifier les efforts visant à promouvoir 
la Déclaration sur les EMN dans la sous-région. En décembre 2018, l’OIT a présenté la Déclaration sur les 
EMN à l’occasion de la 9e Assemblée générale du Conseil du travail et du dialogue social de l’UEMOA. Le 
Conseil du travail et du dialogue social a ensuite consacré la 5e réunion de sa Commission du dialogue social 
à la Déclaration sur les EMN (mars 2019), à laquelle ont participé 15 experts représentant les huit Etats 
membres de l’UEMOA4. Les participants ont réfléchi aux défis et aux opportunités relatifs à la promotion de la 
Déclaration sur les EMN dans l’UEMOA. La réunion de la Commission, organisée avec le soutien de l’OIT, a été 
l’occasion de faciliter l’échange d’expériences entre les Etats membres de l’UEMOA. Des ateliers nationaux de 
sensibilisation sont organisés par plusieurs Etats Membres de l’UEMOA avec l’appui de l’OIT.

En mars 2018, lors du Conseil des ministres de la Communauté de développement d’Afrique australe (SADC) 
responsables de l’emploi, du travail et des partenaires sociaux au Cap (Afrique du Sud), l’OIT a présenté la 
Déclaration sur les EMN et les conclusions d’une évaluation rapide sur les questions relatives au travail et à 
l’emploi dans les activités des entreprises multinationales au Botswana, au Malawi, en Namibie, en Afrique 
du Sud, en Zambie et au Zimbabwe. L’évaluation rapide a utilisé les principes de la Déclaration sur les EMN 
comme cadre pour identifier les défis auxquels sont confrontées les activités des entreprises multinationales 
dans les pays d’accueil, ainsi que les principales recommandations politiques formulées à l’intention des pays 
d’accueil et d’origine dans la Déclaration sur les EMN de l’OIT. En conséquence, une référence à la Déclaration 
sur les EMN a été incluse dans la Déclaration ministérielle de 2018 des ministres de la SADC responsables de 
l’emploi, du travail et des partenaires sociaux, dans laquelle les participants se sont engagés à promouvoir 
le travail décent pour favoriser la mise en place de chaînes d’approvisionnement mondiales durables et ont 
exprimé leur souhait d’améliorer la compréhension de la Déclaration sur les EMN au sein des Etats membres 
de la SADC avec le soutien de l’OIT.

D’autres initiatives de renforcement des capacités ont été menées au niveau national. En Sierra Leone, des 
ateliers ont été organisés à l’intention des responsables gouvernementaux et des organisations de travailleurs 
et d’employeurs en mars 2019. La Déclaration sur les EMN et ses principes ont été présentés aux participants 
et des exemples d’initiatives mises en œuvre au niveau national et régional ont permis d’illustrer comment 
les principes de la Déclaration pouvaient concrètement être mis en œuvre. Les participants ont discuté des 
mesures à prendre pour mettre en œuvre les principes de la Déclaration sur les EMN en Sierra Leone. Cette ini-
tiative s’inscrivait dans le cadre d’un projet de l’OIT visant à accroître la création d’emplois et les opportunités 
économiques en Sierra Leone, financé par le compte supplémentaire du budget ordinaire de l’OIT. En 2019, 
à la suite de la formation annuelle dispensée par le Centre international de formation de l’OIT (mentionnée 
ci-dessus), la Sierra Leone a désigné quatre points focaux pour la promotion de la Déclaration sur les EMN 

4 Les huit Etats membres de l’UEMOA sont le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, la Guinée-Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo.
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– un point focal pour chaque mandant tripartite et un représentant de l’Agence de promotion des politiques 
locales de la Sierra Leone. En outre, il est prévu de constituer un groupe de travail chargé de promouvoir la 
Déclaration sur les EMN dans le pays.

En Egypte, l’OIT a contribué à l’organisation de la troisième Conférence égyptienne sur la responsabilité sociale 
des entreprises, qui s’est tenue au Caire en avril 2017, et a été invitée à mettre en lumière la pertinence de la 
Déclaration sur les EMN dans le contexte des nouvelles orientations adoptées par la Fédération égyptienne des 
industries en matière de responsabilité sociale des entreprises.

A la demande de la Chambre de commerce et d’industrie angolaise, le Bureau des activités pour les employeurs 
du BIT, en collaboration avec l’Unité des entreprises multinationales et de l’engagement auprès des entre-
prises, a lancé une série d’activités pour promouvoir la responsabilité sociale des entreprises en Angola. Un 
atelier animé par l’OIT a été organisé en décembre 2016 à l’intention des membres du Comité de suivi de la 
responsabilité sociale de la Chambre de commerce et d’industrie angolaise, des responsables gouvernemen-
taux, des représentants syndicaux et des représentants de l’Association des industries d’Angola. 

Sur proposition du Bureau des activités pour les travailleurs du BIT, l’Unité des entreprises multinationales et 
de l’engagement auprès des entreprises a été invitée à présenter la Déclaration sur les EMN et à participer à 
un séminaire régional organisé par le Conseil économique, social et environnemental du Maroc en coopération 
avec la Confédération syndicale arabe dans le cadre du Projet pilote pour la promotion du dialogue social dans 
le sud de la Méditerranée (connu sous l’acronyme SOLiD), cofinancé par l’Union européenne et la Confédération 
syndicale internationale (CSI). Le projet vise à promouvoir un dialogue social renforcé, dynamique et inclusif 
en développant les capacités des organisations de travailleurs et d’employeurs et des organisations de la 
société civile, et en favorisant un dialogue civique et multipartite entre les partenaires sociaux en Jordanie, 
au Maroc et en Tunisie.

D’autres programmes de formation ont également été offerts. En 2018, le Bureau des activités pour les tra-
vailleurs et le Centre international de formation de l’OIT ont organisé, avec la participation d’organisations 
syndicales africaines, une formation sur la Déclaration sur les EMN et d’autres outils internationaux et sur 
leur utilisation stratégique par les organisations syndicales, en s’appuyant sur la publication du Bureau des 
activités pour travailleurs, La Déclaration de l’OIT sur les EMN: que dit-elle pour les travailleurs? (BIT, 2018).
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Tendances des investissements  
directs étrangers en Afrique

La Déclaration sur les EMN fournit un cadre pour encourager la contribution positive des EMN au progrès 
économique et social et à la concrétisation du travail décent pour tous, et pour minimiser et résoudre les 
problèmes que peuvent engendrer leurs activités. Cette fonction est d’autant plus importante que les inves-
tissements directs étrangers (IDE), portés par les entreprises multinationales, restent l’une des sources de 
financement extérieures les plus importantes et les plus constantes des économies en développement.

Ce chapitre fournit un bref aperçu des principales tendances des IDE en Afrique (section 3.1), de l’évolution du 
paysage de l’investissement (3.2) et du développement des zones économiques spéciales (ZES) de la région 
(3.3). Le chapitre se termine par une réflexion sur la manière dont l’intégration régionale en Afrique pourrait 
aider à mieux exploiter le potentiel qu’offrent les IDE pour encourager les pratiques commerciales inclusives 
et durables des multinationales en Afrique (3.4).

3.1 Evolution des IDE

En 2018, l’Afrique représentait 4 % des flux entrants et 1 % des flux sortants d’IDE dans le monde5. Les flux 
d’IDE vers l’Afrique ont augmenté de 11 %, passant de 41 milliards de dollars6 en 2017 à 45 milliards de 
dollars en 2018. Toutefois, si l’on considère plus largement les cinq dernières années, la situation est plus 
nuancée : les flux entrants en Afrique ont diminué de 8 %, passant de 50 milliards de dollars en 2013 à 
45  milliards en 2018, soit une diminution annuelle moyenne de 2 %.

Les IDE en Afrique sont largement stimulés par les pays d’Afrique du Nord et de l’Ouest, principaux pays des-
tinataires des IDE dans la région. En 2018, l’Afrique du Nord et l’Afrique de l’Ouest ont attiré respectivement 
31 % et 21 % des IDE, contre 19 % et 9 % respectivement pour l’Afrique centrale et l’Afrique australe.

Les cinq principales économies destinataires des IDE en 2017 et 2018 ont été, dans l’ordre, l’Egypte, l’Afrique 
du Sud, le Congo, le Maroc et l’Ethiopie. Une baisse de la demande des produits de base au cours de cette 
période semble avoir pesé sur les flux entrants dans les pays dotés d’importants secteurs extractifs tels que 
le Ghana et le Nigéria.

Les flux sortants d’IDE en provenance de l’Afrique ont diminué de 26 % entre 2017 et 2018 et de 12 % sur 
une période de cinq ans, passant de 11 milliards de dollars en 2013 à 9,8 milliards de dollars en 2018, ce qui 
correspond à une baisse annuelle de 2 %. Les flux sortants en provenance d’Afrique australe, la plus source la 
plus importante sur le continent, ont atteint un niveau record (9 milliards de dollars) en 2017 et représentaient 
49 % des flux sortants d’IDE africains en 2018. C’est en Afrique centrale que la part des flux sortants d’IDE 
est la plus faible (2 %). L’Afrique du Sud est le premier pays d’origine des IDE africains, avec 46 % des flux 
sortants du continent, suivie du Nigéria et de l’Algérie avec respectivement 14 % et 9 %.

5 Les calculs sont fondés sur la base de données de la CNUCED sur les IDE et les EMN, 2019.
6 Sauf indication contraire, le dollar s’entend du dollar des Etats-Unis.
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Les investissements dans la création de capacités (greenfield) – c’est-à-dire les IDE orientés spécifiquement 
vers le financement de nouvelles installations dédiées à la vente, à la production ou à d’autres activités éco-
nomiques – sont un indicateur important de l’activité d’investissement future (CNUCED, 2018). En 2018, les 
pays africains ont attiré 17 % des investissements mondiaux de création de capacités, ce qui représente une 
baisse par rapport à 2013, date à laquelle cette part atteignait 19 %. La tendance à la croissance sur cinq ans 
montre toutefois une augmentation encourageante de 12 % des investissements de création, qui sont passés 
de 66 milliards de dollars en 2013 à 74 milliards de dollars en 2018.

En ce qui concerne l’origine des investissements, les flux d’IDE de l’Amérique du Nord dans des installations 
nouvelles en Afrique ont augmenté de 129 % entre 2013 et 2018, passant de 4,6 milliards de dollars en 2013 
à 10,5 milliards de dollars en 2018. En termes absolus, toutefois, le plus gros investisseur en création de 
capacités en Afrique en 2018 a été la région Asie-Pacifique, responsable de 31 % des investissements dans 
des installations nouvelles dans la région. Sur cinq ans, les flux en provenance de la région Asie-Pacifique ont 
plus que doublé, passant de 11 milliards de dollars en 2013 à 23 milliards de dollars en 2018, principalement 
sous l’impulsion de la Chine, suivie de Singapour, Hong Kong (Chine) et l’Inde.

La part des investissements de création de capacités intra-africains était de 16 % en 2013 contre 7 % en 
2018. En termes relatifs, les investissements de création intra-régionaux en Afrique ont diminué de 54 %, 
passant de 12 milliards de dollars en 2013 à 5 milliards de dollars en 2018. Cela s’explique en grande partie 
par le recul de la part de l’Afrique du Sud, le plus grand investisseur régional africain sur le continent, qui a 
réduit de plus de moitié (57 %) ses IDE dans de nouvelles installations (5 milliards de dollars en 2013 contre 
2 milliards de dollars en 2018).

De même que pour les flux entrants d’IDE globaux, l’Egypte a été la première destination des IDE de création 
de capacités en Afrique entre 2013 et 2018, avec une part de 27 % des IDE mondiaux. Suivaient le Nigéria et 
l’Afrique du Sud, avec respectivement 10 % et 8 %. En termes de secteurs, les secteurs de la fabrication, de 
l’électricité et de l’extraction ont été les trois principaux bénéficiaires des IDE de création de capacités dans la 
région, avec une part respective de 28 %, 20 % et 17 % des flux entrants. En revanche, le secteur des services 
aux entreprises ne représentait que 3 %.

Le tableau 3.1 présente les investissements de création de capacités en 2018, ventilés par secteur, entreprise, 
pays d’origine et pays de destination. Un grand nombre d’études, d’initiatives et de cadres ont mis en lumière 
l’importance de la diversification des investissements en Afrique, depuis les secteurs extractifs jusqu’aux 
secteurs manufacturiers en passant par les infrastructures. Le tableau montre que, bien que les dix premières 
entreprises aient investi spécifiquement dans les secteurs de la fabrication et de la construction, l’industrie 
extractive reste un secteur clé pour l’investissement de création de capacités. L’Algérie, le Nigéria, l’Ethiopie 
et le Mozambique ont attiré des investisseurs de France, de Hong Kong (Chine), de Singapour et des Etats-Unis 
dans leurs secteurs manufacturiers. Les industries extractives de Guinée, du Nigéria et d’Angola ont quant à 
elles capté des investissements de la Chine, de Chypre et de l’Italie. Le Nigéria a attiré des investisseurs à la 
fois dans le secteur manufacturier et dans le secteur de l’extraction.

Les estimations fondées sur le calcul du ratio emplois/investissements de création fournissent également un 
indicateur du nombre d’emplois créés par dollar investi7. Par exemple, en prenant en compte l’ensemble des 

7  Estimations par secteur basées sur l’ensemble des entreprises présentes en Afrique, extraites de fDi Intelligence, Financial Times Ltd 2019.
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entreprises étrangères pour lesquelles des données sont disponibles, on estime que le secteur manufacturier 
crée 2,75 emplois par million de dollars d’IDE. Suivant les mêmes critères de calcul, les centres de contact 
clientèle créent 61 emplois par million de dollars d’IDE de création de capacités, tandis que le secteur extractif 
crée 0,6 emploi par million de dollars d’IDE. Bien que ces chiffres ne donnent pas d’indication sur la qualité 
des emplois, il est important de noter que le secteur qui attire le plus d’IDE n’est pas nécessairement celui qui 
requiert le plus de main-d’œuvre et crée le plus d’emplois.

Tableau 3.1 Dix premières sociétés à l’origine des investissements en Afrique en 2018,  
 par pays d’origine, destination et secteur 

Société réalisant 
l’investissement

Pays 
d’origine

Pays de 
destination

Secteur Activité IDE (mil-
lions de 
dollars)

Emplois 
créés

Type de 
projet

CITIC Group
Chine, 

Hong Kong
Algérie

Produits 
chimiques

Fabrication 6 000 3 000 Nouveau

Karo Resources 
Limited

Chypre Zimbabwe Métaux Extraction 4 200 3 000 Nouveau

Fairfax Africa 
Fund

Etats-Unis Ethiopie
Charbon, 
pétrole et 

gaz
Fabrication 4 000 695 Nouveau

China National 
Offshore Oil 
Corporation

Chine Nigéria
Charbon, 
pétrole et 

gaz
Extraction 3 000 987 Expansion

Eni SpA (Eni) Italie Angola
Charbon, 
pétrole et 

gaz
Extraction 2 236 227 Nouveau

Rovuma LNG Etats-Unis Mozambique
Charbon, 
pétrole et 

gaz
Fabrication 1 400 144 Nouveau

Total France Algérie
Produits 

chimiques
Fabrication 1 400 1 096 Nouveau

Tebian Electric 
Apparatus 
(TBEA)

Chine Guinée Métaux Extraction 1 160 1 631 Nouveau

Indorama 
Eleme Fertilizer 
and Chemicals

Singapour Nigéria
Produits 

chimiques
Fabrication 1 100 608 Expansion

Atraba 
Integrated 
Holding

Arabie 
Saoudite

Egypte Immobilier Construction 1 000 3 000 Nouveau

Source: fDi Intelligence, Financial Times Ltd, 2019.
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3.2 Evolution du paysage de l’investissement en Afrique 

Le paysage de l’investissement en Afrique connaît actuellement des mutations. Les investisseurs traditionnels 
prennent de nouvelles initiatives tandis que de nouveaux investisseurs apparaissent dans la région. Toutefois, 
la question de la contribution effective de l’investissement et du commerce au développement global de 
l’Afrique est de plus en plus sujette à caution.

Les Etats-Unis collaborent avec le continent africain dans le cadre d’un certain nombre d’accords commer-
ciaux et d’investissement et de programmes d’aide au développement. La Loi en faveur de la croissance de 
l’Afrique et de son accès aux marchés (African Growth and Opportunity Act: AGOA), par exemple, est un accord 
commercial unilatéral adopté en 2000 qui accorde un accès en franchise de droits au marché américain 
à environ 40 pays d’Afrique subsaharienne. Toutefois, les Etats-Unis se sont quelque peu désengagés de 
l’Afrique ces dernières années, ce qui se traduit par une baisse constante des IDE vers le continent (le niveau 
des IDE est passé d’un record de 61 milliards de dollars en 2013 à 50 milliards de dollars en 2017). Pour 
inverser cette tendance, de nouvelles initiatives voient le jour, comme Prosper Africa (lancée en juin 2019), 
qui fonctionnera en collaboration avec l’International Development Finance Corporation (National Security 
Council, 2018; CNUCED, 2019a), tandis qu’en février 2019 a eu lieu un Forum Etats-Unis-Afrique sur le com-
merce et l’investissement, offrant aux entreprises et responsables gouvernementaux africains et américains 
une plate-forme pour explorer et faire valoir les opportunités.

Le stock des IDE réalisés par l’ensemble des pays de l’Union européenne en Afrique est d’environ 290 mil-
liards de dollars (Commission européenne, 2018a), dont 64 et 63 milliards respectivement pour la France et 
les Pays-Bas, qui sont les principaux pays investisseurs (CNUCED, 2019b). L’Union européenne a également 
conclu divers accords commerciaux et d’investissement avec des pays africains. Il s’agit notamment d’ac-
cords commerciaux unilatéraux tels que Tout sauf les armes, qui couvre plus de 30 pays africains les moins 
avancés, et le Système des préférences généralisées, qui s’applique à certains pays à revenu faible ou inter-
médiaire, comme le Congo, le Kenya et le Nigéria (Commission européenne, 2019a, 2019b).

L’Union européenne a également signé un certain nombre d’accords de partenariat économique avec les com-
munautés économiques régionales africaines. Par exemple, l’Accord de partenariat économique entre l’Union 
européenne et le Groupe APE de la SADC, signé en 2016, vise à soutenir la diversification économique dans 
les Etats APE de la SADC, à promouvoir la démocratie et le développement durable et à soutenir l’intégration 
régionale en Afrique australe (Commission européenne, 2016). Une autre initiative est l’Alliance Afrique-
Europe, annoncée en septembre 2018, qui «approfondit les relations économiques et commerciales et dépasse 
l’approche donateur-bénéficiaire» pour créer une «alliance d’égal à égal», avec pour objectif à long terme un 
accord de libre-échange entre continents (Commission européenne, 2018a; Commission européenne, 2018b, 
p. 3). Par ailleurs, en 2017, l’Allemagne a annoncé des mesures pour un nouveau partenariat entre l’Afrique et 
l’Europe, appelé «Plan Marshall avec l’Afrique», qui contribuerait au développement de l’Afrique en augmen-
tant les investissements privés plutôt que l’aide internationale (BMZ, 2017).

Dans la perspective de l’expiration de l’Accord de Cotonou en 2020, l’Union européenne est en train de rené-
gocier un accord de partenariat avec les pays du groupe des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
(Commission européenne, 2018c). Les directives de négociation de l’Union européenne (2018) prévoient 
que toutes les parties «veilleront à l’adoption et au respect des principes de la responsabilité sociale des 
entreprises et de l’entrepreneuriat responsable, de la responsabilité budgétaire et environnementale, de la 
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transparence et de l’obligation de rendre des comptes, conformément aux lignes directrices et principes recon-
nus à l’échelon international, tout au long de la chaîne de valeur» (Conseil de l’Union européenne, 2018, 
p. 16). Le partenariat Union européenne-Afrique sera axé sur un certain nombre de secteurs stratégiques 
propices à un développement économique durable et inclusif et à la création d’emplois décents.

Plus récemment, la Chine est passée devant les Etats-Unis pour devenir le principal investisseur et partenaire 
commercial de l’Afrique. Le stock des IDE de la Chine vers l’Afrique atteignait 43 milliards de dollars en 2017, 
contre moins de 500 millions de dollars en 2003 (CNUCED, 2019a). Alors que les investissements chinois 
restent fortement axés sur les industries extractives, le lancement de l’initiative chinoise «Ceinture et route» 
(Belt and Road Initiative) en 2013 a entraîné d’importantes entrées de capitaux pour des projets d’infrastruc-
ture massifs en Afrique, notamment un vaste réseau de chemins de fer, d’autoroutes, de voies maritimes et de 
réseaux de télécommunications (Ehizuelen et Abdi, 2018).

La Turquie a également renforcé sa coopération économique avec l’Afrique, avec des flux sortants d’IDE attei-
gnant 3,6 milliards de dollars en 2018, soit une augmentation de 37 % par rapport à 2017 (CNUCED, 2019a, 
p. 46). La Turquie a récemment signé des accords bilatéraux d’investissement avec divers pays africains, 
dont la Zambie (2018), le Mali (2018), la Mauritanie (2018), la Tunisie (2018), le Tchad (2017), le Burundi 
(2017) et le Mozambique (2017) (CNUCED, 2019c). La Communauté économique des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) et la Turquie ont signé un accord de coopération commerciale et d’investissement en 2018 
(Asiedu, 2018). Le gouvernement turc encourage également les entreprises turques à investir au Soudan 
(Kenyon, 2018).

3.3 Zones économiques spéciales

Les zones économiques spéciales (ZES) – définies comme des «zones géographiquement délimitées dans 
lesquelles les gouvernements facilitent l’activité industrielle par des incitations fiscales et réglementaires 
et un soutien aux infrastructures» (CNUCED, 2019a, p. 128) – pourraient initier un virage vers une économie 
plus diversifiée, moins tributaire des investissements lourds dans les industries extractives. Certains pays ont 
déjà entamé ce processus. Le Maroc a développé des ZES spécialisées dans l’industrie automobile. L’Egypte va 
bientôt ouvrir une zone industrielle financée par la Russie et spécialisée dans les machines agricoles (Dalsh, 
2019). Le Nigéria a créé des zones économiques spéciales pour le raffinage du pétrole et le traitement du gaz 
(CNUCED, 2019a). Et les ZES dédiées à la confection et au textile en Ethiopie ont servi de tremplin au pays 
pour intégrer les chaînes d’approvisionnement mondiales, tandis que des projets de construction de 30 parcs 
industriels d’ici 2025 visent à faire passer la production manufacturière de 5 à 20 % du produit intérieur 
brut (PIB) (CNUCED, 2019a). Dans l’ensemble de la région, on estime à 237 le nombre de zones économiques 
spéciales, y compris celles encore en construction. On trouve des zones économiques spéciales dans 38 des 54 
économies du continent, Kenya en tête (CNUCED, 2019a).

L’investissement chinois a été crucial pour le développement de nombreuses ZES sur le continent, de l’Algérie 
au Kenya en passant par le Rwanda et la Zambie, dont une actuellement en construction à Djibouti (Chen et 
Lin, 2018; CNUCED, 2019a). La Turquie a également signé un accord avec Djibouti pour la création d’une zone 
spécialement destinée à attirer les entreprises turques (CNUCED, 2019a).
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Cependant, il a été constaté que les ZES africaines dans leur ensemble enregistrent «une faible performance 
par rapport au reste du monde, tant en termes de création d’emplois que d’exportations» (Tao, Yuan et Li, 
2016, p. 4). Les ZES ont créé relativement peu d’emplois dans la région, à l’exception de quelques pays comme 
le Lesotho (Newman et Page, 2017). En raison de la faible performance économique et des rares liens avec les 
entreprises situées en dehors des zones spéciales, les retombées sur les économies nationales ont également 
été limitées (Newman et Page, 2017; Farole et Akinci, 2011).

En outre, de nombreuses ZES ne parviennent pas à fournir des emplois de bonne qualité. L’augmentation de 
l’emploi précaire, le nombre excessif d’heures de travail et l’affaiblissement de la sécurité et de la santé au 
travail suscitent des inquiétudes. L’OIT indique également que «des problèmes persistent en matière de pro-
tection des principes et des droits fondamentaux au travail, en particulier la liberté syndicale et la négociation 
collective, mais aussi l’égalité hommes-femmes» (BIT, 2017b, p. 45). Bien que l’on trouve de meilleures condi-
tions en termes de salaires et de types de contrats dans certaines ZES, il existe un écart entre les normes en 
vigueur dans ces zones et le reste de l’économie (CNUCED, 2019a). Des craintes ont également été exprimées 
quant aux conséquences de l’augmentation des IDE et des ZES sur l’environnement (CNUCED, 2019c; Yuan 
Sun, Jayaram et Kassiri, 2017).

Les zones économiques spéciales ont le potentiel non seulement de faire progresser le développement écono-
mique, mais aussi d’améliorer les pratiques commerciales, notamment le respect des normes internationales 
relatives aux droits de l’homme et à l’environnement (CNUCED, 2019a, p. 165). Certains pays de la région s’ef-
forcent résolument d’atteindre ce double objectif de développement. Par exemple, en Afrique du Sud, «la Loi 
sur les zones économiques spéciales stipule que parmi les objectifs de la création de ZES figurent la création 
d’emplois décents et d’autres avantages économiques et sociaux, tels que l’élargissement de la participation 
économique par la promotion des entreprises et coopératives de taille moyenne, ainsi que le transfert de com-
pétences et de technologie» (CNUCED, 2019a, p. 165).

3.4 Repenser les politiques et les cadres d’investissement:  
l’intégration régionale 

Comme indiqué plus haut, la part des IDE de création de capacités intra-africains a diminué au cours des 
cinq dernières années. Toutefois, le commerce intra-africain en pourcentage du commerce africain total est 
passé de 10,3 % en 2008 à 19,6 % en 2016 (OMC, 2018). Malgré ces progrès, ces chiffres restent relative-
ment faibles par rapport à d’autres régions comme l’Amérique du Nord, l’Asie et l’Europe, où le commerce 
intra-régional représentait respectivement 47,4 %, 61,1 % et 67,1 % du commerce total (CNUCED, 2019d, 
p. 20). Cela s’explique en partie par la faiblesse des liens entre les entités de la chaîne d’approvisionnement 
régionale en Afrique (CNUCED, 2019d), qui jouent un rôle moteur important dans l’investissement et le com-
merce transfrontaliers.

Il existe un certain nombre d’initiatives transfrontalières visant à accroître les investissements entre les pays 
africains. Sur les 854 traités bilatéraux d’investissement signés par un pays africain, 157 sont intra-africains 
(CEA, 2016). L’Egypte est signataire de 30 traités bilatéraux d’investissement avec d’autres pays africains, 
suivie par Maurice (21), l’Afrique du Sud (21), le Maroc (16), la Tunisie (15) et l’Algérie (15) (CEA, 2016). Bien 
que les traités bilatéraux d’investissement soient principalement des accords réciproques de promotion et 
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de protection des investissements entre deux pays, un nombre croissant de pays utilisent ces cadres pour 
promouvoir également le développement durable, le bien-être et les droits fondamentaux des travailleurs (BIT, 
2016). L’encadré 3.1 présente un exemple de traité bilatéral d’investissement intra-africain.

Les communautés économiques régionales sont un autre moyen de promouvoir l’investissement et le com-
merce par le biais de l’intégration intra-africaine, tant sur le plan économique que social. Il existe huit 
communautés économiques régionales reconnues en Afrique8: l’Union du Maghreb arabe (5 membres), la 
Communauté des Etats sahélo-sahariens (29), le Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe 
(19), la Communauté d’Afrique de l’Est (6), la Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale (10), la 
Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (15), l’Autorité intergouvernementale pour le déve-
loppement (8) et la Communauté de développement de l’Afrique australe (15). Les communautés économiques 
régionales cherchent à développer les unions douanières, à réduire les barrières tarifaires et non tarifaires, à 
harmoniser les règles et règlements et à promouvoir la libre circulation des personnes (Bertelsmann Stiftung, 
2017).

Certaines communautés économiques régionales mettent également l’accent sur la coopération et les stra-
tégies de développement communes dans le domaine des politiques sociales et environnementales. La SADC, 
par exemple, inclut entre autres parmi ses objectifs la double mission de prospérité économique et sociale, 
qui met l’accent sur la croissance et le développement durables et équitables, et la maximisation de l’emploi 
productif. Récemment, la Déclaration ministérielle des ministres de la SADC responsables de l’emploi, du 
travail et des partenaires sociaux (2018) s’est engagée à promouvoir le travail décent pour favoriser des 
chaînes d’approvisionnement mondiales durables. Il s’agit notamment de réfléchir à la ratification et à la 
mise en œuvre intégrale des normes internationales du travail parallèlement aux engagements internationaux 

8 L’Union africaine considère huit des 14 communautés économiques régionales comme des composantes de base de l’intégration africaine au sens 
large, établie par le Traité instituant la Communauté économique africaine (Traité d’Abuja, 1991). A cet égard, les communautés économiques 
régionales sont de plus en plus impliquées dans la coordination aux côtés de l’Union africaine dans les domaines de la paix et de la sécurité, du 
développement et de la gouvernance (Union africaine, 2019). Les pays peuvent être membres de plusieurs communautés économiques régionales.

Encadré 3.1 Un traité d’investissement bilatéral intra-africain qui fait référence  
à la Déclaration sur les EMN

Le Traité bilatéral d’investissement Maroc-Nigéria, signé en 2016, est un exemple récent de la «nouvelle géné-
ration» de traités bilatéraux d’investissement encourageant le développement durable et le travail décent. Le 
traité fait référence à la Déclaration sur les EMN (article 24) et à d’autres normes applicables. Il contient des 
dispositions sur la responsabilité sociale des entreprises, obligeant les investisseurs à entreprendre des études 
d’impact environnemental et social de l’investissement envisagé (article 14), et précisant que «les investis-
seurs et leurs investissements doivent s’efforcer d’apporter la meilleure contribution possible au développement 
durable de l’Etat d’accueil» (article 24). Il comprend également des engagements au titre de la Déclaration de 
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail (et son suivi) de 1998, parmi d’autres engage-
ments, notamment la non-dérogation au droit du travail pour attirer les investissements et la compatibilité des 
lois, politiques et actions avec les accords internationaux relatifs aux droits humains dont ils sont signataires 
(article 15).
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complémentaires tels que la Déclaration de l’OIT sur les EMN et d’autres initiatives (Republic of South Africa 
Department of Labour, 2018).

L’intégration au sein même des communautés économiques régionales et entre les différentes communautés a 
été limitée: en moyenne, environ 11 % des exportations des communautés économiques régionales africaines 
ont été destinées à d’autres pays membres de ces communautés, et une part encore plus faible à d’autres pays 
africains extérieurs à la communauté9. Certains experts attribuent cette situation à des problèmes structurels 
liés au cadre des communautés économiques régionales lui-même, tels que la multiplicité des communau-
tés économiques régionales, l’existence de politiques commerciales contradictoires et le chevauchement des 
membres (Mengistu, 2015; BAD, OCDE et PNUD, 2017), aux contraintes liées aux revenus et aux différents 
niveaux de développement des membres (Bertelsmann Stiftung, 2017).

Le renforcement de l’intégration régionale est un objectif clé de l’Agenda 2063 de l’Union africaine et de 
l’Accord de libre-échange continental africain récemment ratifié, qui vise à rassembler les 55 pays africains 
dans un même accord panafricain. L’Accord a été signé par 54 Etats et ratifié dans 27 d’entre eux. Il couvre 
une région économique qui représente un PIB combiné de 3,2 billions de dollars et une population active de 
près de 500 millions de travailleurs (BIT, 2019c). Il vise à créer un marché unique des biens et des services, en 
facilitant la circulation des personnes, en éliminant progressivement les mesures tarifaires et non tarifaires et 
en améliorant l’efficacité des flux transfrontaliers de marchandises. Il jette également les bases d’une future 
union douanière continentale, qui contribuera à favoriser le développement de la chaîne d’approvisionnement 
régionale (Union africaine, 2018). L’un des défis pour le continent est qu’une grande partie du commerce en 
Afrique s’effectue par le biais du commerce transfrontalier informel, dont on estime souvent qu’il est beau-
coup plus important que le commerce transfrontalier officiel (Golub, 2015, p. 187). Toutefois, si les mesures de 
facilitation du commerce sont correctement mises en œuvre, elles pourraient contribuer à réduire le commerce 
transfrontalier informel, à accroître les recettes et à attirer davantage de travailleurs et d’entreprises dans 
l’économie formelle. En outre, si elles sont mises en œuvre dans le cadre global de l’Agenda 2063 de l’Union 
africaine, elles offrent une base favorable pour améliorer la promotion du développement durable, d’une crois-
sance économique inclusive et durable, du plein-emploi productif et du travail décent pour tous.

9 Calculs de l’OIT basés sur les données de Perspectives économiques en Afrique 2017 (BAD, OCDE et PNUD, 2017).
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Promotion des principes  
de la Déclaration  
sur les EMN en Afrique

Ce chapitre donne un aperçu des réponses fournies par les gouvernements et les organisations d’employeurs 
et de travailleurs en Afrique au questionnaire10 qui leur a été transmis. L’OIT n’a pas vérifié l’exactitude des 
informations fournies et, par conséquent, la mention de lois, de politiques, de mesures et d’initiatives particu-
lières, ou de toute autre affirmation des répondants, n’implique pas l’approbation de l’OIT. De même, l’absence 
de mention d’une quelconque information fournie n’est en aucun cas la marque d’une désapprobation.

Le questionnaire a été distribué en février 2019 par différents canaux aux gouvernements et aux organisations 
d’employeurs et de travailleurs des 54 Etats Membres d’Afrique participant à la 14e Réunion régionale afri-
caine. Le Bureau international du Travail a accepté les réponses jusqu’en mai 2019, après avoir prolongé le 
délai initial de réception des contributions.

Au total, 53 réponses ont été reçues des mandants de 26 des 54 Etats Membres participant à la Réunion 
régionale: 31 % des gouvernements, 13 % des employeurs et 31 % des travailleurs. Par rapport à 2015, le 
taux de réponse des mandants de la région a été légèrement supérieur pour les gouvernements, légèrement 
inférieur pour les organisations de travailleurs et beaucoup plus faible pour les organisations d’employeurs 
(tableau 4.1). Pour connaître la liste complète des répondants par pays, voir l’annexe II.

Tableau 4.1 Comparaison des taux de réponse11 au questionnaire de 2015 et de 2019

Répondants 2015 2019

Gouvernements 26% 3112%

Organisations d’employeurs 37% 13%

Organisations de travailleurs 38% 31%

Des réponses ont été reçues des trois groupes dans le cas de quatre pays (Côte d’Ivoire, Nigéria, Sierra Leone 
et Togo). Les mandants de 28 Etats Membres n’ont fourni aucune réponse.

Des réponses ont été reçues des cinq sous-régions (Afrique du Nord, Afrique de l’Est, Afrique centrale, Afrique 
de l’Ouest et Afrique australe). Treize des pays qui ont répondu au questionnaire provenaient de la sous-ré-
gion de l’Ouest, dont six des sept réponses d’employeurs. Pour les sous-régions du Nord et du Sud, seules les 

10 Les questionnaires qui ont été distribués aux gouvernements, aux organisations d’employeurs et aux organisations de travailleurs figurent à l’annexe I.
11 Pour chaque groupe de répondants, le taux de réponses correspond au nombre de pays pour lesquels des réponses ont été reçues, divisé par le 

nombre total de pays en Afrique (54).
12 La réponse du gouvernement du Lesotho a été reçue après la date limite de réception, de sorte que le pourcentage de réponses gouvernementales 

analysées dans les sections suivantes est de 30 %, ce qui correspond à 16 répondants. 
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réponses du groupe des gouvernements ont été reçues. Ces taux de réponse peuvent être le signe de dysfonc-
tionnements des circuits de distribution du questionnaire et traduire la nécessité de poursuivre les échanges 
par le biais de meilleurs canaux afin que tous les groupes de tous les Etats Membres de l’OIT soient informés 
du suivi régional de la Déclaration sur les EMN et aient la possibilité d’y participer s’ils le souhaitent.

4.1 Connaissance des principes de la Déclaration sur les EMN

«Compte tenu de la situation politique et économique de votre pays, quels domaines de la Déclaration 
sur les EMN sont pertinents eu égard aux activités des entreprises multinationales ?»

Les domaines couverts par la déclaration sur les EMN sont indiqués dans le tableau 4.2.

Tableau 4.2 Domaines couverts par la Déclaration sur les EMN

Domaines  

Politique générale Respect de la législation et des réglementations nationales 

Promotion du respect des droits de l’homme et des principes et droits fondamentaux au travail

Promotion des bonnes pratiques sociales conformément à la présente Déclaration 

Emploi Promotion de l’emploi

Sécurité sociale

Elimination du travail forcé ou obligatoire

Abolition effective du travail des enfants: âge minimum et pires formes de travail

Egalité de chances et de traitement

Sécurité de l’emploi

Formation Formation

Conditions  
de travail et de vie

Salaires, prestations et conditions de travail

Sécurité et santé

Relations 
professionnelles

Liberté syndicale et droit d’organisation

Négociation collective

Consultation

Accès aux voies de recours et examen des réclamations

Règlement des conflits du travail
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Tous les répondants gouvernementaux (100 %) ont cité comme pertinents la promotion de l’emploi, la sécurité 
sociale, et les salaires, prestations et conditions de travail (tableau 4.3), et 94 % ont cité la promotion du 
respect des droits de l’homme, l’égalité de chances et de traitement et la formation. Les domaines qui ont été 
le moins cités (69 %) sont l’élimination du travail forcé ou obligatoire et la sécurité de l’emploi.

Les domaines les plus souvent cités comme pertinents par les employeurs répondants (86 %) étaient la pro-
motion de l’emploi et l’égalité de chances et de traitement. La majorité des organisations d’employeurs (71 %) 
considèrent également les éléments suivants comme pertinents: la formation; les salaires, prestations et 

Tableau 4.3 Niveau de pertinence attribué aux domaines de la Déclaration sur les EMN  
par les gouvernements, les organisations d’employeurs et les organisations de travailleurs (%)

Domaines Gouverne-
ments

Organisations 
d’employeurs

Organisations de 
travailleurs

Politique 
générale

Respect de la législation et des réglementations 
nationales 

75 57 62

Promotion du respect des droits de l’homme  
et des principes et droits fondamentaux au travail

94 57 72

Promotion des bonnes pratiques sociales  
conformément à la présente Déclaration 

81 57 62

Emploi Promotion de l’emploi 100 86 69

Sécurité sociale 100 29 69

Elimination du travail forcé ou obligatoire 69 57 76

Abolition effective du travail des enfants:  
âge minimum et pires formes de travail

81 43 69

Egalité de chances et de traitement 94 86 72

Sécurité de l’emploi 69 29 66

Formation Formation 94 71 90

Conditions  
de travail et 
de vie

Salaires, prestations et conditions de travail 100 71 86

Sécurité et santé 88 57 76

Relations 
professionnelles

Liberté syndicale et droit d’organisation 88 71 90

Négociation collective 88 71 90

Consultation 75 57 66

Accès aux voies de recours et examen  
des réclamations

75 29 55

Règlement des conflits du travail 81 57 72

Aucun Aucun – – –

Autres Autres – – 7
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conditions de travail ; la liberté syndicale et le droit d’organisation, et la négociation collective. Les domaines 
les moins cités comme pertinents (29 %) étaient la sécurité sociale, la sécurité de l’emploi et l’accès aux voies 
de recours et examen des réclamations.

La quasi-totalité des organisations de travailleurs qui ont répondu au questionnaire (90 %) ont indiqué que 
la formation, la liberté syndicale et le droit d’organisation et la négociation collective étaient les domaines 
les plus pertinents de la Déclaration sur les EMN. Parmi les autres domaines les plus fréquemment cités 
comme pertinents figuraient les salaires, prestations et conditions de travail (86 %), l’élimination du travail 
forcé ou obligatoire (76 %), la sécurité et la santé (76 %), la promotion du respect des droits de l’homme 
et des principes et droits fondamentaux au travail (72 %), l’égalité de chances et de traitement (72 %), le 
règlement des conflits du travail (72 %). Les domaines les moins fréquemment cités par les organisations de 
travailleurs étaient l’accès aux voies de recours et l’examen des réclamations (55 %), le respect de la légis-
lation et des réglementations nationales (62 %) et la promotion des bonnes pratiques sociales conformément 
à la Déclaration sur les EMN (62 %). La figure 4.1 illustre les similitudes et les différences entre les réponses 
fournies par les différents groupes de répondants. 

Figure 4.1 Pertinence attribuée aux domaines de la Déclaration sur les EMN par les gouvernements,  
les organisations d’employeurs et les organisations de travailleurs (%) 

Note: Les pourcentages ont été calculés en divisant le total des notes par domaine et par mandant par le nombre de réponses pour 
chaque groupe de mandants, soit respectivement 16, 7 et 29 pour les gouvernements, les organisations d’employeurs et les organi-
sations de travailleurs.
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La formation a été considérée comme pertinente par les trois groupes (94 % pour les gouvernements, 71 % 
pour les organisations d’employeurs et 90 % pour les organisations de travailleurs). Les salaires, prestations 
et conditions de travail ont également été cités pour leur pertinence (100 % pour les gouvernements, 71 % 
pour les organisations d’employeurs et 86 % pour les organisations de travailleurs). De même que la liberté 
syndicale et le droit d’organisation (88 % pour les gouvernements, 71 % pour les organisations d’employeurs 
et 90 % pour les organisations de travailleurs), et la négociation collective (88 % pour les gouvernements, 
71 % pour les organisations d’employeurs et 90 % pour les organisations de travailleurs).

Des divergences ont été relevées dans le niveau de pertinence attribué par les différents groupes, notamment 
en ce qui concerne la sécurité sociale, la sécurité de l’emploi et l’accès aux voies de recours et l’examen des 
réclamations. Pour ce qui est de la sécurité sociale, tous les gouvernements considèrent ce domaine comme 
pertinent (100 %), contre un peu plus des deux tiers des organisations de travailleurs (69 %) et moins d’un 
tiers des organisations d’employeurs (29 %). En ce qui concerne la sécurité de l’emploi, environ deux tiers des 
gouvernements (69 %) et des organisations de travailleurs (66 %) considèrent ce domaine comme pertinent, 
contre moins d’un tiers des employeurs (29 %). S’agissant de l’accès aux voies de recours et l’examen des 
réclamations, une grande majorité de gouvernements (75 %) cite ce domaine comme pertinent, mais à peine 
plus de la moitié des organisations de travailleurs (55 %) et encore moins d’organisations d’employeurs (29 %).

Sept répondants ont apporté une réponse à la question concernant d’autres domaines pertinents, tous des 
organisations de travailleurs. Leurs réponses ont été intégrées dans les autres sections du rapport.

4.2 Domaines les plus pertinents de la Déclaration sur les EMN et principales  
initiatives des mandants en Afrique

Sur la base de la première question, les mandants ont été invités à fournir davantage d’informations sur les 
domaines de la Déclaration sur les EMN qu’ils considéraient comme les plus pertinents, en précisant notam-
ment les opportunités à exploiter et les défis à relever, et en décrivant les initiatives menées pour y répondre.

«Veuillez fournir de plus amples informations concernant les domaines que vous avez indiqués ci-des-
sus, et notamment les difficultés à surmonter et les possibilités à exploiter, et indiquer lesquels de ces 
domaines sont les plus pertinents, et pourquoi.»

«Veuillez décrire les initiatives prises par le gouvernement dans les domaines que vous avez indiqués 
ci-dessus (législation, politiques, mesures et décisions).»

Les sous-sections ci-dessous présentent des exemples de réponses reçues, organisées selon les cinq chapitres 
de la Déclaration sur les EMN. Dans la plupart des cas, les citations ont été choisies pour montrer l’opinion 
dominante au sein des différents groupes de répondants; dans d’autres cas, elles illustrent des aspects que 
certains répondants ont jugés importants.

4.2.1 Politique générale

Le chapitre sur les politiques générales stipule que les activités des entreprises multinationales doivent être 
conformes à la législation nationale et en harmonie avec les priorités de développement des pays où elles 
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opèrent, et que toutes les parties doivent contribuer à la mise en œuvre des principes et droits fondamentaux 
au travail. Ce domaine en particulier a été considéré par les gouvernements comme l’un des plus pertinents 
de la Déclaration sur les EMN, comme l’illustre la figure 4.1.

A cet égard, plusieurs répondants ont souligné les effets positifs que les IDE et les multinationales pouvaient 
avoir sur les pays d’accueil.

[Le] Maroc ne ménage pas d’effort pour attirer les investissements extérieurs directs, afin de renforcer son 

économie nationale et mettre à niveau sa stratégie de promotion du plein emploi productif pour tous. Dans 

cet objectif, le Maroc a mis en place un plan national d’accélération industrielle tout en prenant en compte 

toute l’étendue des droits fondamentaux au travail et de la protection sociale des travailleurs, ainsi que des 

conditions de santé et de sécurité au travail. (Ministère du Travail et de l’Insertion Professionnelle, Maroc)

Nous avons coché tous les domaines de la déclaration pour montrer toute la pertinence de ses principes et 

le rôle majeur des entreprises multinationales dans le développement des pays d’accueil. (Confédération 

Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire)

Plusieurs répondants ont expliqué que les impacts sociaux et environnementaux positifs des activités des 
multinationales sur les communautés locales étaient limités, et que certaines activités avaient parfois des 
impacts négatifs.

Les multinationales sont régulièrement accusées de contribuer, à travers leurs opérations, à la destruction de 

l’environnement, de spolier les communautés riveraines de leurs implantations, ou de violer les droits de leurs 

travailleurs et de leurs sous-traitants. (Ministère de l’Emploi, de la Jeunesse, de la Formation professionnelle, 

de l’Insertion et de la Réinsertion, Gabon)

Certains répondants ont souligné dans ce contexte les difficultés liées à l’obsolescence ou à l’inadéquation 
de la législation du travail. En outre, plusieurs gouvernements et organisations de travailleurs ont relevé des 
problèmes de respect de la législation nationale par certaines entreprises multinationales, en particulier lors-
qu’elles sont des acteurs puissants dans le pays d’accueil.

Bien que les entreprises multinationales soient soumises au même titre que les entreprises locales au strict 

respect des dispositions législatives et règlementaires en matière d’emploi, de travail, de sécurité et de santé 

au travail, il y a lieu de relever que les EMN sont très puissantes et très souvent, donnent l’impression d’être 

plus puissantes que les Etats. (Ministère de l’Emploi, de la Jeunesse, de la Formation professionnelle, de 

l’Insertion et de la Réinsertion, Gabon)

Nous pensons que tous les domaines sont pertinents, notre pays souffre dans l’application des instruments de 

l’OIT. (Union générale des travailleurs du Cameroun)

Certains répondants ont souligné le rôle important des gouvernements dans la garantie de l’Etat de droit et la 
mise en place d’une combinaison équilibrée de lois et politiques susceptibles d’encourager les contributions 
positives des entreprises multinationales dans les pays d’accueil.

Le ministère de la Main-d’œuvre, en coopération avec les parties impliquées dans le processus de production 

et leurs représentants, ne ménage aucun effort pour élaborer et mettre en œuvre les politiques encadrant le 

travail dans les différentes entreprises, et notamment dans les entreprises multinationales, qui portent sur la 

globalité du processus de production et qui permettent une stabilisation rapide des relations sociales et du 

développement et de la résilience économiques. (Ministère de la Main-d’œuvre et des Migrations, Egypte)
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En ce qui concerne les possibilités à exploiter, il s’agit pour les mandants de l’OIT de … permettre au gou-

vernement qui a l’initiative des politiques et des lois de s’inspirer fortement des principes de la déclaration, 

de mettre en place des politiques et programmes qui assurent ou accordent une place aux entreprises multina-

tionales et qui favorisent l’impact positif de leurs actions ou activités sur les populations et sur les entreprises 

locales. (Confédération Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire)

En ce qui concerne plus particulièrement la législation du travail, un certain nombre de répondants ont 
souligné les initiatives visant à renforcer le cadre législatif applicable aux entreprises. Toutefois, plusieurs 
répondants ont souligné que la législation à elle seule n’était pas suffisante et qu’il était essentiel de doter 
l’administration du travail et les services d’inspection du travail de personnel et de financements suffisants 
pour garantir le respect des droits des travailleurs dans les entreprises multinationales.

Les services [afférents à l’inspection du travail] ne disposent pas de moyens suffisants pour procéder à des 

contrôles efficients au sein des EMN et les inspecteurs eux-mêmes ne sont pas suffisamment outillés en 

termes de renforcement de capacités, de spécialité et de spécificité des EMN aux fins de procéder à des 

contrôles efficaces. (Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale, Togo)

Plusieurs répondants ont expliqué comment les orientations fournies à l’attention des gouvernements dans la 
Déclaration sur les EMN étaient prises en compte dans leur contexte national.

La Déclaration sur les entreprises multinationales est un outil très important pour traduire dans les faits les 

objectifs dédiés à la réalisation du travail décent. Elle doit, à cet effet, servir de catalyseur pour les efforts qui 

tendent à améliorer les législations internes inhérentes à la promotion de l’emploi, à la formation profession-

nelle, à l’extension de la couverture sociale, [et] au dialogue social. (Ministère de la Fonction Publique, du 

Travail, de l’Emploi et de la Modernisation de l’Administration, Mauritanie)

Le document cadre de la politique nationale de l’Emploi élaboré et adopté en 2016 a pris en compte les 

domaines prônés dans la Déclaration de l’OIT sur les EMN en collaboration avec les organisations d’Em-

ployeurs et des Travailleurs de la République Centrafricaine ... une politique nationale [et] un plan d’action 

opérationnel [ont été élaborés et adoptés]. (Ministère de la Fonction publique, de la Modernisation, de l’Ad-

ministration, du Travail, de l’Emploi et de la Protection sociale, République centrafricaine)

Une organisation de travailleurs – la Fédération des syndicats autonomes de Côte d’Ivoire – a suggéré d’inté-
grer les principes de la Déclaration sur les EMN dans la législation nationale, tandis que deux autres organi-
sations de travailleurs ont formulé les observations suivantes sur l’articulation entre l’application et le respect 
des principes énoncés dans cette déclaration et la législation nationale.

A partir du moment où la Déclaration découle d’un consensus international, les outils devaient être pen-

sés pour contraindre les pays qui navigueraient à contrecourant de se réajuster. (Confédération Syndicale 

Gabonaise (COSYGA), Gabon) 

La Déclaration prend à son compte les grands principes et droits fondamentaux au travail qui sont réitérés 

dans les lois nationales. Néanmoins, les difficultés résident dans la mise en œuvre et l’application des disposi-

tions contenues dans les textes. (Confédération Démocratique des Travailleurs du Niger (CDTN))

Plusieurs répondants ont mis l’accent sur les initiatives visant à promouvoir et à garantir l’application des 
principes de l’OIT de manière plus générale, notamment sur le recours aux mécanismes de contrôle de l’OIT.
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Les demandes [ont été] effectuées auprès de ces employeurs, ou des entreprises utilisatrices auprès de l’admi-

nistration du travail ou la saisine de la Commission des experts pour l’application des Conventions et recom-

mandations de l’OIT. (Union Nationale des Syndicats Autonomes du Sénégal (UNSAS))

Certains répondants ont souligné l’importance du dialogue social en tant qu’outil permettant de garantir la 
contribution positive des entreprises multinationales au développement économique et social des pays d’ac-
cueil. Un répondant a souligné le rôle important de la Déclaration sur les EMN à cet égard.

La principale difficulté est celle de savoir comment construire un dialogue fécond et inclusif prenant en 

compte la contribution des multinationales dans la mise en œuvre des différents domaines de la Déclaration 

qui sont tous pertinents. (Confédération Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire)

Les répondants des trois groupes ont souligné la pertinence de la Déclaration sur les EMN et la nécessité de 
mieux faire connaître ses dispositions aux mandants et aux EMN. Quelques exemples de contributions figurent 
ci-dessous.

Les domaines de la déclaration sur les EMN ont mis en évidence le recours à des outils de communication 

pour veiller à l’application de la législation du travail applicable au niveau national et des normes internatio-

nales en la matière dans l’objectif de mieux informer les intéressés sur leurs obligations sociales. (Ministère 

du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale, Algérie)

La Déclaration de l’OIT sur les EMN offre un cadre unique pour placer le secteur privé en position de par-

tenaire d’autres entités dans le but d’optimiser les bénéfices des activités des entreprises multinationales au 

Ghana, tout en minimisant leur impact négatif. En outre, la Déclaration est un outil très utile pour guider 

l’Association des Employeurs du Ghana dans son interaction avec les multinationales pour traiter les ques-

tions d’intérêt national, ainsi que dans ses efforts pour élaborer des stratégies visant à créer un environnement 

favorable à l’amélioration des pratiques commerciales. (Association des Employeurs du Ghana)

Les domaines sus-indiqués sont tous importants pour le monde du travail car non seulement les dimensions 

sur le plan épanouissement du travailleur sont pris en compte, mais également le développement de l’entre-

prise, la promotion de l’emploi et le dialogue social. (Confédération Syndicale des Travailleurs du Mali)

4.2.2 Emploi

Le chapitre sur l’emploi de la Déclaration sur les EMN énonce des principes sur la promotion de l’emploi, la 
sécurité sociale, l’élimination du travail forcé ou obligatoire, l’abolition effective du travail des enfants (âge 
minimum et pires formes de travail), l’égalité de chances et de traitement et la sécurité de l’emploi. Comme 
le montre la figure 4.1, un grand nombre de personnes interrogées, en particulier les gouvernements et les 
organisations d’employeurs, ont souligné l’importance de la promotion de l’emploi, étant donné les taux de 
chômage élevés dans de nombreux pays, en particulier parmi les jeunes femmes et hommes.

L’expérience de notre pays donne à voir le rôle important que les entreprises multinationales peuvent jouer 

dans la mise en œuvre des politiques sociales en faveur des populations à partir de l’emploi. (Ministère de 

l’Emploi et de la Protection sociale, Côte d’Ivoire)

Le problème de l’explosion démographique des jeunes et du chômage des jeunes est très préoccupant depuis 

quelques années au Ghana. ... Par conséquent, toute intervention politique visant à promouvoir la création 

d’emplois pour fournir un travail aux jeunes, renforcer l’égalité hommes-femmes et améliorer la santé et la 



254. Promotion des principes de la Déclaration sur les EMN en Afrique

sécurité est d’une importance capitale pour le gouvernement et les employeurs. (Association des Employeurs 

du Ghana)

Plusieurs répondants du groupe des gouvernements ont donné des exemples de leurs stratégies nationales 
pour l’emploi. Par exemple, le gouvernement sénégalais a décrit sa stratégie pour attirer les IDE, créer un 
environnement favorable aux entreprises et promouvoir l’entreprenariat. Dans le même ordre d’idées, le gou-
vernement marocain a mis en lumière son plan national visant à stimuler l’investissement par la création 
d’«écosystèmes industriels», dans le but de renforcer les liens entre les multinationales et les petites et 
moyennes entreprises locales et de stimuler les investissements, notamment des autres pays africains, par 
exemple par la négociation d’accords de libre-échange. La Fédération des employeurs du Sierra Leone a sou-
ligné les initiatives visant à renforcer la contribution des entreprises multinationales à la création d’emplois 
locaux, qui passent par un soutien financier et un renforcement des compétences des producteurs et des 
prestataires de services dont le but est de développer leur participation aux chaînes d’approvisionnement.

De nombreux répondants parmi les gouvernements et les organisations de travailleurs se sont dits préoccupés 
par la sécurité de l’emploi et la qualité des emplois, et plus particulièrement par la précarisation de l’emploi.

Le défi du Nigéria est d’éliminer la précarisation de l’emploi dans le secteur des EMN. La plupart des 

Nigérians travaillent comme main-d’œuvre contractuelle et n’ont donc pas de sécurité d’emploi ni d’indem-

nités de fin de contrat. (Ministère fédéral du Travail et de l’Emploi, Nigéria)

Plusieurs organisations d’employeurs et de travailleurs ont souligné leur rôle dans la promotion de l’emploi et 
du travail décent.

[L’Association des Employeurs du Ghana] a organisé un atelier avec le Congrès des syndicats (TUC) pour 

réfléchir à la manière dont les syndicats et les entreprises pouvaient contribuer à la lutte contre le chômage au 

Ghana. (Association des Employeurs du Ghana)

[L’Organisation Centrale des Syndicats] participe activement à la révision de la législation du travail pour 

s’assurer que les questions émergentes telles que la précarisation de l’emploi sont abordées. (Organisation 

Centrale des Syndicats, Kenya)

D’autres ont attiré l’attention sur l’importance de la sécurité sociale (voir figure 4.1) et ont relevé un certain 
nombre de problèmes à cet égard, tels que l’insuffisance de la couverture des travailleurs – en particulier ceux 
du secteur informel – et le nombre trop réduit de risques couverts.

Le travail décent reste également un défi majeur surtout par rapport à la sécurité sociale des travailleurs surtout 

de l’économie informelle. (Ministère du Travail, du Dialogue Social, des Organisations Professionnelles et 

des Relations avec les Institutions, Sénégal)

La sécurité sociale ne couvre que les risques professionnels, la pension retraite et les prestations familiales. Le 

volet couverture maladie est souvent confié aux sociétés privées et assurances. (Conseil National du Patronat, 

Togo)

Deux réponses de gouvernements – de l’Egypte et du Togo – ont mentionné des initiatives concernant la 
protection sociale. Au Togo, la protection sociale est l’un des piliers clés du Plan national de développement 
(2018-2022), qui vise à étendre la couverture à tous les travailleurs du secteur formel et informel, notamment 
en révisant le Code du travail pour promouvoir une protection sociale universelle.
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Plusieurs répondants ont souligné les défis liés à un manque de compétences et à l’insuffisance de l’infor-
mation sur le marché du travail. Les gouvernements marocain et égyptien ont décrit des initiatives visant à 
mettre en relation les demandeurs d’emploi et les entreprises cherchant à recruter. 

L’économie informelle a été mentionnée, en particulier par les gouvernements, comme un défi pour le travail 
décent, la sécurité sociale et la sécurité de l’emploi.

Il est difficile de garantir l’emploi décent dans le secteur informel au sein de la chaîne d’approvisionnement 

des entreprises multinationales ou dans les entreprises qui gravitent autour. (Ministère du Travail et de la 

Protection sociale, Kenya)

Plusieurs gouvernements ont mentionné des cas de travail des enfants dans certaines entreprises multinatio-
nales et ont présenté les lois, les plans d’action et les stratégies mises en œuvre pour prévenir le travail des 
enfants.

Le gouvernement a décidé de donner gratuitement accès à un enseignement de qualité et paie donc des frais 

de scolarité à des millions d’enfants fréquentant les écoles publiques, une stratégie qui pourrait contribuer à 

décourager le travail des enfants. (Ministère du Travail et de la Sécurité sociale, Sierra Leone)

En ce qui concerne l’égalité de chances et de traitement, le Syndicat des fonctionnaires du Libéria a signalé 
des problèmes de violences à l’encontre les femmes. L’Organisation Centrale des Syndicats du Kenya a men-
tionné le harcèlement sexuel sur le lieu de travail. Une organisation d’employeurs a donné des précisions sur 
les divers aspects de l’inégalité hommes-femmes au travail.

Bien que plusieurs mesures aient été prises pour combler les écarts entre hommes et femmes en matière de 

possibilités d’emploi et de traitement équitable au travail, des inégalités subsistent encore. Plusieurs appels 

ont été lancés en faveur de l’adoption d’un projet de loi sur la discrimination positive afin d’augmenter le 

nombre de femmes occupant des postes de direction de haut niveau. (Association des Employeurs du Ghana)

Certains répondants parmi les gouvernements et les organisations de travailleurs ont fait état de problèmes 
concernant l’embauche d’employés étrangers plutôt que de personnel local par les entreprises multinatio-
nales. Le ministère fédéral du Travail et de l’Emploi du Nigéria a mis en avant la législation du pays visant à 
stimuler l’emploi des travailleurs nationaux et l’utilisation des compétences et des matériaux locaux par les 
entreprises multinationales.

L’emploi et la formation des Nigérians doivent être considérés en priorité dans tout projet mené par une 

EMN. ... Même lorsque des experts étrangers sont engagés pour l’exécution des contrats, des professionnels 

nigérians seront recrutés pour les seconder et éventuellement leur succéder. ... La loi nigériane sur le dévelop-

pement de l’industrie pétrolière et gazière [encourage] l’utilisation des compétences et des matériaux locaux, 

en particulier dans l’industrie pétrolière et gazière. (Ministère fédéral du Travail et de l’Emploi, Nigéria)

4.2.3 Formation

Comme le montre la figure 4.1, un grand nombre de répondants, en particulier parmi les gouvernements et les 
travailleurs, ont souligné le rôle que jouent la formation et l’apprentissage tout au long de la vie dans la pro-
motion de l’emploi, le développement de la main-d’œuvre, la transformation industrielle et le développement 
entrepreneurial.
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Plusieurs répondants ont noté le rôle que les entreprises multinationales peuvent jouer dans la formation de 
la main-d’œuvre, le transfert de compétences et de technologies et l’amélioration de la productivité; deux 
répondants ont toutefois noté l’absence d’informations sur les formations dispensées par les EMN, tout en 
soulignant l’importance d’un cadre pour ces formations.

La formation du personnel des multinationales favorise le transfert culturel et technologique, qui peut avoir un 

impact positif sur la productivité, y compris dans d’autres secteurs. (Ministère du Travail et de la Protection 

sociale, Zimbabwe)

Les [EMN] peuvent contribuer à la formation des chauffeurs routiers, des électriciens, des techniciens, des 

mécaniciens automobiles, des techniciens en réfrigération, des pêcheurs artisanaux et des producteurs de 

cultures commerciales. (Fédération des Employeurs de Sierra Leone)

En ce qui concerne la formation, certaines entreprises ne sont pas disposées à communiquer leur plan d’em-

ploi et de formation comme le prévoit la convention (n° 94) sur les clauses de travail (contrats publics), 1949. 

(Ministère fédéral du Travail et de l’Emploi, Nigéria)

[S]ans avoir élaboré et mis en œuvre des cadres d’action intégrés, il sera quasiment impossible pour les entre-

prises multinationales de veiller au déploiement de leurs activités de formation au bénéfice des travailleurs 

qu’elles emploient à tous les niveaux … Dans tous les cas, si ces initiatives existent, elles résident sans partage 

ou sans divulgation pour la grande partie. (Confédération Syndicale Gabonaise (COSYGA), Gabon)

Plusieurs répondants ont souligné que le déficit de compétences actuel faisait obstacle à l’embauche de per-
sonnel local et au développement de liens entre les EMN et les entreprises locales. Il convient de remédier à 
cette situation en améliorant les offres de formation en fonction des besoins de l’économie.

La CGECI est un acteur majeur de la réforme en cours ... [pour] assurer la professionnalisation du système 

d’éducation et de formation en lien avec les besoins de l’économie. A cet effet, l’économie a été structurée 

en 13 branches professionnelles toutes animées par le Secteur Privé. La Branche Professionnelle constitue le 

cadre idéal de dialogue entre l’école et l’entreprise en vue d’adresser toutes les problématiques communes ... 

à travers une forte implication des professionnels dans la révision des curricula de formation et dans la gou-

vernance en partenariat des centres de formations. (Confédération Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire)

Plusieurs répondants ont donné des exemples d’initiatives de formation. Le gouvernement du Togo a fourni 
un extrait de convention collective traitant de la formation professionnelle et du renforcement des capacités 
des travailleurs. Une organisation d’employeurs a décrit un certain nombre d’initiatives de formation mises en 
œuvre dans le cadre de partenariats visant à accroître la productivité et l’égalité hommes-femmes et à exploi-
ter le potentiel de la Loi en faveur de la croissance de l’Afrique et son accès aux marchés (Etats-Unis, 2000).

La Chambre s’est associée à la Société financière internationale pour former des femmes afin d’accroître 

leur productivité et leur représentation au sein des conseils d’administration. ... La Chambre s’est également 

associée à l’USAID et au West African Trade Hub pour former les travailleurs et les employeurs à la mise en 

œuvre effective des dispositions de la Loi en faveur de la croissance de l’Afrique et son accès aux marchés. 

(Chambre de commerce du Libéria)

4.2.4 Conditions de travail et de vie

Cette section de la déclaration sur les EMN couvre les salaires, les prestations et les conditions de travail, 
ainsi que la santé et la sécurité au travail. Comme le montre le tableau 4.3, le domaine des salaires, des 
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prestations et des conditions de travail a été considéré comme l’un des plus importants de la déclaration sur 
les EMN par les répondants des trois groupes. 

Les employeurs du Ghana et du Libéria ont souligné l’importance de conditions de travail adéquates et de lieux 
de travail sûrs et sains pour le bien-être des travailleurs et la productivité globale.

[Les salaires, les prestations et les conditions de travail] sont des aspects pertinents en ce sens qu’ils contri-

buent et jouent un rôle central dans la mise en place d’un cadre de travail harmonieux, qui est le fondement de 

la productivité et de l’efficacité dans toute organisation. (Chambre de commerce du Libéria)

Dans ce contexte, l’organisation d’employeurs du Rwanda a souligné l’importance de la formalisation des 
activités des entreprises pour améliorer les conditions de travail des travailleurs, y compris dans l’économie 
informelle, et renforcer le dialogue social dans les grandes et petites entreprises. 

Plusieurs répondants – pour la plupart des organisations de travailleurs – ont mentionné un certain nombre 
de problèmes liés aux salaires, aux conditions de travail et à la santé et la sécurité au travail dans certaines 
entreprises multinationales.

[En ce qui concerne la Sécurité et la Santé, il y a un] manque de matériel de protection nécessaire sur les sites 

de travail (manque de chaussures de sécurité, les casques, les cache-nez, etc.). ... [L]e salaire des travailleurs 

dans certaines Entreprises Multinationales est en-dessous du [salaire minimum]. Les conditions de travail sont 

très déplorables sur les sites. … il faut que toutes les Entreprises Multinationales prennent des mesures idoines 

pour … mettre en place sur tous les sites de travail des matériels de sécurité, et offrir de meilleures conditions 

de vie et de travail aux employés. (Confédération Syndicale des Travailleurs du Togo (CSTT))

Les conventions collectives ou accords d’établissement ne prennent pas en compte ce volet très important 

dans la vie des travailleurs [la sécurité et santé au travail]. (Confédération des Syndicats Autonomes du Bénin 

(CSA Bénin))

Le gouvernement de la Sierra Leone et l’organisation des employeurs du Ghana ont souligné la nécessité d’une 
législation adaptée et actualisée en matière de sécurité et de santé. Le gouvernement sierra-léonais a noté 
que son Plan national de développement à moyen terme pour 2019-2023 prévoyait l’élaboration et la mise en 
œuvre d’une politique nationale de sécurité et de santé au travail. 

Le ministère du Travail et de la Protection sociale du Zimbabwe et l’organisation des employeurs du Togo ont 
tous deux souligné le rôle de l’inspection du travail dans l’application de la législation sur la sécurité et la 
santé au travail.

Un gouvernement a souligné l’importance de la collaboration interministérielle et du dialogue social pour 
favoriser une culture de prévention en matière de santé et de sécurité au travail.

Le gouvernement souhaite que ce changement [de passer d’une logique de réparation à une logique de pré-

vention] soit partagé entre l’Etat, les partenaires sociaux ainsi qu’entre tous les organismes et acteurs de la 

prévention. Trois enjeux forts sous-tendent la [Politique Nationale de Santé et Sécurité au Travail (PNSST)]: 

réduire drastiquement le nombre d’accidents du travail et de maladies professionnelles en développant la 

démarche de l’évaluation des risques professionnels; promouvoir la culture de prévention afin de prévenir 

durablement les risques professionnels, l’usure au travail et la dégradation de la santé, ainsi que de permettre 

le maintien dans l’emploi; renforcer le dialogue social ainsi que les structures de santé et sécurité au travail. 

(Ministère du Travail et de la Formation professionnelle, Maroc)
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Plusieurs répondants ont expliqué plus en détail comment ils avaient orienté leurs efforts en faveur de la 
sécurité et de la santé au travail, comme le montrent les exemples suivants.

[Nous] avons organisé et continuons d’organiser des formations et des ateliers de renforcement des capacités 

sur les tendances actuelles de la gestion de la santé et de la sécurité au travail pour les organisations membres. 

(Association des Employeurs du Ghana)

L’organisation fait obligation à toute Entreprise Multinationale de signer des contrats de travail avec les tra-

vailleurs, d’assurer les travailleurs et de mettre en place le matériel de sécurité sur les lieux de travail voire 

une CMS pour les premiers soins en cas d’accident de travail. (Confédération Syndicale des Travailleurs du 

Togo (CSTT))

4.2.5 Relations professionnelles

Cette section couvre les domaines de la liberté syndicale et du droit d’organisation, de la négociation collec-
tive, de la consultation, de l’examen des réclamations et de l’accès aux voies de recours, et du règlement des 
conflits du travail. Comme le montre la figure 4.1, les organisations de travailleurs ont cité les domaines de la 
liberté syndicale et du droit d’organisation et de la négociation collective comme deux des trois domaines les 
plus pertinents de la Déclaration sur les EMN, et ont fait état de plusieurs problèmes dans la région. 

Plusieurs organisations de travailleurs et une organisation d’employeurs ont souligné l’importance de la 
liberté syndicale, de la négociation collective, de l’accès aux voies de recours et de la consultation pour la 
mise en place de relations de travail harmonieuses et la garantie d’un emploi décent.

La négociation collective est très pertinente pour les organisations d’employeurs, car elle conduit à des rela-

tions de travail harmonieuses, condition préalable à une croissance durable dans le secteur privé et indispen-

sable pour accroître la productivité, encourager les investissements et stimuler le développement économique 

et social. C’est le moyen le plus efficace pour prévenir et gérer les conflits collectifs, et c’est un facteur clé 

pour promouvoir la justice sociale et le travail décent. (Fédération du Secteur privé, Rwanda)

Les relations professionnelles [constituent un des domaines les plus pertinents]: un accent particulier [est 

nécessaire] sur la liberté syndicale, la négociation collective et le règlement des litiges et conflits du travail 

étant donné que seule la rentabilité importe face à la concurrence. (Union Nationale des Travailleurs du Congo 

(UNTC), République démocratique du Congo)

Certains répondants ont affirmé que les violations de la liberté syndicale étaient monnaie courante, comme l’a 
souligné une organisation de travailleurs. 

Le droit des travailleurs d’adhérer à un syndicat ou d’en changer pour rejoindre un autre syndicat plus efficace 

n’est pas respecté. (Congrès du Travail de Sierra Leone)

Les représentants gouvernementaux d’Ethiopie et du Nigéria ont souligné que la réticence voire l’opposition 
des EMN était de nature à entraver le droit des travailleurs à s’organiser en syndicat.

Le soutien des EMN à la promotion de la liberté syndicale et du droit d’organisation est également faible. ... 

Le dialogue social et le tripartisme sont considérés comme des menaces plutôt que comme des opportunités. 

(Ministère du Travail et des Affaires sociales, Ethiopie)
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Le gouvernement de la Sierra Leone et la Confédération Syndicale des Travailleurs du Mali ont attribué cette 
réticence au moins en partie à des facteurs plus larges.

Le gouvernement et les syndicats ... n’ont ni le pouvoir ni la capacité de contrôler les entreprises multinatio-

nales sur ce point, soit en raison de l’insuffisance des mesures punitives prévues par la législation du travail, 

soit parce qu’ils sont de connivence avec ces entreprises qui leur accordent des faveurs. (Ministère du Travail 

et de la Sécurité sociale, Sierra Leone)

En ce qui concerne la négociation collective, le Syndicat national des employés de banque d’Angola a déclaré 
qu’un accord sectoriel couvrait tous les travailleurs, y compris ceux des filiales locales des sociétés mul-
tinationales. La Confédération Syndicale des Travailleurs du Mali a déclaré que les accords en eux-mêmes 
n’étaient pas suffisants, soulignant des problèmes de mise en œuvre, notamment le non-respect des accords 
et les abus de pouvoir. 

En outre, une organisation d’employeurs et deux organisations de travailleurs ont expliqué que certaines 
entreprises et organisations d’employeurs étaient réticentes à participer aux négociations collectives. 

L’organisation d’employeurs n’est pas disposée à engager un dialogue social et la grande majorité des 

employeurs ne sont pas prêts à élever leurs pratiques de dialogue social au niveau des conventions collec-

tives négociées. Ils sont plus [tournés vers] les questions commerciales [que vers] les questions de travail. 

(Fédération du Secteur privé, Rwanda)

La négociation collective sectorielle a été encouragée, permettant aux membres du Congrès opérant dans des 

domaines proches de se constituer en groupe pour dialoguer [avec] les employeurs. Des piquets de grève ont 

été organisés dans les locaux d’employeurs récalcitrants. Il y a eu des mises en garde et de véritables actions 

de grève pour faire pression sur ces employeurs. (Congrès du Travail du Nigéria) 

En ce qui concerne les mécanismes de traitement des réclamations et de règlement des conflits du travail, le 
gouvernement de la Sierra Leone a noté que les entreprises multinationales omettaient souvent de transmettre 
au ministère du Travail et de la Sécurité sociale les documents attestant de leurs mécanismes, règles et pro-
cédures de gestion des plaintes à la disposition des employés. 

Le gouvernement de la Sierra Leone, la Fédération des Syndicats de Travailleurs du Sud-Soudan et la 
Confédération Syndicale Gabonaise ont noté que la prolifération des syndicats, le manque de représentation et 
les divisions internes faisaient obstacle à l’organisation des travailleurs et à leur participation aux négocia-
tions collectives et au dialogue social élargi.

Un grand nombre de personnes interrogées ont souligné le rôle de la législation, des institutions et d’autres 
mécanismes nationaux dans la promotion des bonnes relations professionnelles et du dialogue social.

La législation et les conventions de l’OIT ont également contribué à l’institutionnalisation de certaines pra-

tiques telles que la négociation collective et le règlement des conflits du travail, comme en témoigne la loi 

nigériane sur les conflits du travail. ... Au fil du temps, [l’Association Consultative des Employeurs du Nigéria] 

s’est fait le champion de l’institutionnalisation d’un modèle de relations professionnelles au Nigéria [et] de la 

révision de la législation du travail au Nigéria dans le but d’actualiser les dispositions pour faciliter et garantir 

les droits au travail et un climat général de relations professionnelles harmonieuses. (Association Consultative 

des Employeurs du Nigéria)
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La Centrale Syndicale Humanisme de Côte d’Ivoire a fait observer que la plupart des entreprises multinatio-
nales n’étaient pas membres de l’organisation des employeurs. Une organisation d’employeurs a expliqué 
pourquoi c’était une occasion manquée.

[Les EMN] se privent des conseils ou du soutien précieux de l’organisation d’employeurs qui devrait jouer un 

rôle consultatif et de défense de leurs intérêts. Les entreprises multinationales n’ont recours à l’organisation 

d’employeurs que pour régler des différends après avoir supporté des coûts/charges inutiles. (Fédération des 

Employeurs de Sierra Leone)

Divers répondants ont également identifié le manque de capacités comme un obstacle à la négociation collec-
tive et au dialogue social élargi; certains ont décrit les mesures prises pour renforcer les capacités.

Le Maroc a mis en place, depuis 2015, un Plan National de Promotion de la Négociation Collective au niveau 

des régions, et ce en vue de promouvoir la conclusion de conventions collectives de travail. Pour ce faire, le 

gouvernement marocain a organisé, au titre de l’année 2018 et en collaboration avec le BIT, une session de 

formation des formateurs internes régionaux en matière de négociation collective. (Ministère du Travail et  

de la Formation professionnelle, Maroc)

[Les initiatives prises en faveur des conventions collectives comprennent]: la signature du code de conduite 

tripartite pour le dialogue social et la négociation collective ; le renforcement des capacités des associations 

et des entreprises membres [de la Fédération du Secteur privé] en matière de respect des normes du travail, 

notamment par rapport aux conventions collectives, par le biais de campagnes de sensibilisation et d’ateliers 

de formation ; en partenariat avec l’Organisation Centrale des Syndicats et le ministère des Services publics 

et du Travail, la promotion des négociations collectives dans les sociétés privées. Jusqu’à présent, quatre 

conventions collectives ont été conclues et trois autres sont en cours. (Fédération du Secteur privé, Rwanda)

Tant les employeurs que les travailleurs ont souligné la nécessité de sensibiliser aux principes et aux normes 
de l’OIT et de renforcer la capacité à les mettre en œuvre, ainsi que les compétences en matière de négociation. 
Plusieurs organisations de travailleurs ont mis l’accent sur les initiatives visant à renforcer les capacités des 
membres des syndicats, y compris celles des représentants des entreprises multinationales. La Confédération 
Syndicale des Travailleurs du Togo et la Confédération des Syndicats Autonomes du Bénin ont souligné l’inté-
rêt des réunions ou des formations destinées à la fois aux représentants des travailleurs et des employeurs. 
Certaines organisations de travailleurs ont décrit des initiatives visant à sensibiliser les travailleurs à leurs 
droits et à les soutenir dans la dénonciation de toute violation.

[Les formations dispensées aux membres] abordent les questions des droits du travailleur, de la protection 

sociale, de la sécurité et de la santé au travail, entre autres, afin de sensibiliser les membres à leurs droits et 

de les encourager à en signaler toute violation. Les syndicats affiliés à la COTU (K) mènent des campagnes 

ciblant tous les lieux de travail, y compris les multinationales. La COTU (K) dispose d’un pool d’agents spé-

cialisés dans les relations professionnelles qui ont reçu une formation d’assistance juridique et sont aptes à 

saisir le ministère du Travail ou le tribunal du Travail. (Organisation Centrale des Syndicats, Kenya)

Certains répondants ont attiré l’attention sur la capacité limitée des travailleurs précaires ou des travailleurs 
de micro-entreprises à participer aux négociations. 

Plus de 60 % des entreprises sont des micro-entreprises qui comptent un à trois employés et dont la capacité 

de négociation est limitée. (Fédération du Secteur privé, Rwanda)



Entreprises multinationales, développement et travail décent32

[Les difficultés comprennent] les libertés syndicales et les droits des travailleurs qui opèrent dans les entre-

prises d’intérim ; le refus de certains employeurs à organiser les élections de délégués du personnel dans ces 

entreprises d’intérim. (Union Nationale des Syndicats Autonomes du Sénégal (UNSAS))

En ce qui concerne la consultation, deux répondants ont fait remarquer que les EMN mènent très peu de 
consultations. Le ministère du Travail et de la Sécurité sociale de la Sierra Leone a indiqué que les consulta-
tions étaient principalement organisées en cas de crise ou de conflits du travail, tandis que la Confédération 
Syndicale Gabonaise a appelé le gouvernement à créer un mécanisme de consultation.

Aujourd’hui, le processus de consultation n’est pas en réalité institué … [Le gouvernement] doit prendre des 

dispositions aux fins de rendre obligatoire la consultation des représentants des travailleurs en tant que de 

besoin. (Confédération Syndicale Gabonaise (COSYGA), Gabon)

4.3 Dialogue et consultation sur les activités des EMN

«Dans votre pays, votre organisation organise-t-elle des consultations formelles sur les activités des 
EMN avec le gouvernement national, les organisations de travailleurs, les organisations d’employeurs 
ou vos pairs d’autres pays et les EMN étrangères?»

«Veuillez décrire les consultations formelles que vous jugez les plus importantes et expliquer pourquoi.»

4.3.1 Gouvernements

La majorité des 16 gouvernements qui ont répondu au questionnaire ont tenu des consultations formelles, 
sous une forme ou une autre, sur les activités des entreprises multinationales. Huit ont déclaré avoir mené 
des consultations formelles sur les activités des EMN avec des organisations nationales d’employeurs et de 
travailleurs; huit ont déclaré avoir mené des consultations formelles sur les activités des EMN avec des entre-
prises multinationales étrangères, des organisations patronales étrangères ou des organisations de travail-
leurs étrangères. Cinq gouvernements (Egypte, Maroc, Nigéria, République centrafricaine, Sierra Leone) ont 
déclaré avoir organisé des consultations formelles sur les activités des EMN avec des gouvernements d’autres 
pays. Deux gouvernements (République centrafricaine et Egypte) ont mené des consultations formelles avec 
les trois groupes susmentionnés.

Un gouvernement a souligné les bénéfices des consultations formelles avec les EMN.

[Les] consultations formelles entre l’Etat et les Entreprises multinationales [donnent] un meilleur angle 

d’attaque et une meilleure harmonisation des positions. (Ministère du Travail, du Dialogue social, des 

Organisations professionnelles et des Relations avec les institutions, Sénégal) 

Plusieurs répondants du groupe des gouvernements ont souligné l’importance des consultations tripartites; 
l’un d’eux a mis en évidence les bénéfices de la participation des entreprises multinationales, tandis qu’un 
autre a mentionné comme objectif l’élargissement des consultations à ces entreprises.
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Les EMN sont des employeurs ; par conséquent, si l’on encourage les consultations tripartites, on incite poten-

tiellement les EMN à adhérer aux organisations nationales d’employeurs, ce qui aiderait à combler l’écart qui 

existe, le cas échéant, entre les EMN étrangères et nationales. (Ministère du Travail et de la Sécurité sociale, 

Sierra Leone)

Ces consultations [tripartites] permettront d’envisager une ouverture sur les consultations des EMN étran-

gères avec les organisations d’employeurs et/ou de travailleurs. (Ministère de l’Emploi, de la Jeunesse, de la 

Formation professionnelle, de l’Insertion et de la Réinsertion, Gabon)

Plusieurs gouvernements (Algérie, Egypte, Maroc, Mauritanie, Nigéria, République centrafricaine) ont fourni 
des informations sur les institutions et les administrations qui organisent les consultations formelles. Le 
gouvernement algérien a souligné l’importance de consultations régulières pour relever les défis nationaux 
dans les domaines de l’emploi, de la protection sociale et de la croissance économique, et pour atteindre les 
objectifs de développement durable.

Le gouvernement mauritanien a noté qu’il jugeait important de consacrer des consultations formelles à la 
Déclaration sur les EMN afin de renforcer la contribution des EMN aux objectifs de travail décent, de mieux 
intégrer les principes de la Déclaration dans la législation nationale et de sensibiliser davantage les man-
dants tripartites.

Il demeure important qu’une série de consultations formelles puissent être consacrées à la Déclaration. 

Celles-ci peuvent s’articuler sur la contribution des entreprises multinationales à la réalisation des objectifs 

liés au travail décent dans les pays d’accueil, sur l’apport de la Déclaration dans l’enrichissement des législa-

tions internes, sur les principes énoncés par la Déclaration, sur l’impact de la mise en œuvre de la Déclaration 

sur les politiques nationales d’emploi et de la formation professionnelle. … Les mandants de l’OIT gagne-

raient à mieux s’imprégner des principes énoncés par la Déclaration. A cet égard, un effort de sensibilisa-

tion et d’appropriation du contenu de la déclaration pourrait faire l’objet de consultations. (Ministère de la 

Fonction publique, du Travail, de l’Emploi et de la Modernisation de l’administration, Mauritanie)

Un gouvernement a mis l’accent sur les consultations interministérielles menées avec les EMN sur la question 
des parcs industriels. Un autre a déclaré que, bien que le ministère sectoriel ait pris part à des consultations 
formelles avec les investisseurs des entreprises multinationales, le ministère du Travail jouait un rôle central 
dans la promotion du travail décent dans ces EMN.

Etant donné qu’une grande part des IDE est dirigée vers les zones de parcs industriels, des institutions gou-

vernementales telles que le ministère du Travail et des Affaires sociales, la Commission de l’investissement, 

la Société de développement des parcs industriels et d’autres institutions compétentes organisent des consul-

tations spécifiques avec les EMN sur les lois et réglementations nationales, la politique d’investissement et 

autres questions analogues. (Ministère du Travail et des Affaires sociales, Ethiopie)

Le ministère des Mines et des Ressources minérales mène, lorsque c’est nécessaire, des consultations for-

melles avec les EMN étrangères. En outre, le ministère du Travail et de la Sécurité sociale organise des 

consultations avec les EMN étrangères, par exemple... en cas de grève des travailleurs. (Ministère du Travail 

et de la Sécurité sociale, Sierra Leone)

Le gouvernement égyptien a noté qu’il ne faisait pas de distinction entre les entreprises multinationales et les 
entreprises nationales pour les consultations. Le gouvernement nigérien a indiqué que, bien que ses consulta-
tions tripartites aient été axées sur des questions plus générales relatives au travail décent, il avait autorisé 
l’inscription à l’ordre du jour des questions concernant les activités des EMN. En outre, le gouvernement 
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togolais a précisé que, bien qu’il n’ait pas organisé de consultations formelles, il avait pris des mesures pour 
encourager le dialogue social au sein des entreprises.

[D]es mesures ont été adoptées pour encourager la négociation collective en tant que moyen de déterminer 

les conditions d’emploi et de travail au niveau national. (Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité 

sociale, Togo)

Le gouvernement mauritanien a fourni des informations sur la participation des entreprises multinationales 
aux activités organisées par le Conseil national pour le dialogue social et par le gouvernement, telles que le 
Forum national pour l’emploi. Les gouvernements de l’Ethiopie, du Kenya et du Sénégal ont chacun expliqué 
l’intérêt d’associer les entreprises locales aux consultations pour faciliter leur intégration dans les chaînes 
d’approvisionnement des EMN.

[Les consultations formelles considérées comme les plus importantes comprennent] celles organisées dans 

le cadre de l’approche par entreprise et le Forum national des entreprises. (Ministère du Travail et de la 

Protection sociale, Kenya)

En ce qui concerne les consultations au niveau sectoriel, les gouvernements du Nigéria et de la Sierra Leone 
ont mentionné des consultations avec des entreprises multinationales opérant dans les secteurs du pétrole 
et du gaz, de la construction, des télécommunications et de l’alimentation et des boissons. Le gouvernement 
nigérien a cité une initiative des EMN du secteur minier visant à informer la population locale de leurs activités 
et des risques associés. 

Les gouvernements de quatre pays (Egypte, Maroc, Nigéria, Sierra Leone) ont souligné l’importance des consul-
tations bilatérales entre pays d’accueil et pays d’origine pour promouvoir les principes de la Déclaration sur 
les EMN, notamment dans le cadre d’accords bilatéraux.

Les consultations les plus importantes sont les consultations entre les gouvernements des pays, du fait que 

ceci cadre l’investissement des entreprises multinationales émanant des deux pays, et ce pour promotionner la 

2.1.a avec des organisations
d’employeurs ou de travailleurs nationales?

2.1.b avec des EMN, organisations
d’employeurs ou de travailleurs étrangères?

2.1.c avec les gouvernements
d’autres pays?

NonOui  Pas d’information disponible
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Figure 4.2 Dialogue et consultation, gouvernements
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responsabilité sociale de l’entreprise et les droits fondamentaux au travail. Dans le cadre des accords de libre-

échange et les accords bilatéraux de main d’œuvre. (Ministère du Travail et de l’Insertion professionnelle, Maroc)

La figure 4.2 résume les réponses apportées par les gouvernements aux questions de la section 2 sur le dia-
logue et la consultation.

4.3.2 Organisations d’employeurs

Sur les sept organisations d’employeurs qui ont répondu au questionnaire, une (de la Sierra Leone) n’a pas 
répondu à cette question. Quatre ont déclaré avoir organisé des consultations formelles sur les activités des 
entreprises multinationales avec le gouvernement et les organisations nationales de travailleurs; trois orga-
nisations d’employeurs ont également confirmé avoir mené des consultations formelles sur les activités des 
EMN avec les représentants d’EMN étrangères et une autre organisation a répondu qu’elle avait organisé des 
consultations formelles sur les activités des EMN avec les organisations patronales d’autres pays. L’une des 
organisations d’employeurs (du Rwanda) a indiqué avoir organisé des consultations formelles avec les trois 
groupes susmentionnés, et une autre (du Togo) a déclaré qu’elle n’avait tenu aucune consultation formelle et 
n’avait aucune information sur les consultations. 

Une organisation d’employeurs a souligné l’importance de consultations formelles régulières avec les repré-
sentants des entreprises, y compris les entreprises multinationales.

La consultation formelle que nous considérons comme la plus importante est celle que nous organisons avec 

les entreprises membres, EMN comprises. La consultation se fait sur une base légale, chaque trimestre et 

également de manière continue. (Association Consultative des Employeurs du Nigéria)

La Fédération rwandaise du secteur privé a noté le rôle du Conseil national du travail au Rwanda dans l’or-
ganisation de consultations formelles régulières sur des sujets tels que l’emploi, les politiques du travail, 
les conventions de l’OIT et la mise en place d’un environnement propice à la création d’emplois décents. 
L’Association des Employeurs du Ghana a souligné l’importance de dialogues réguliers avec le secteur privé 
en tant que cadre pour l’élaboration de politiques sectorielles spécifiques pour aider à aligner les activités des 
EMN sur les objectifs de développement du gouvernement.

Le répondant des employeurs ivoiriens a souligné le rôle des consultations informelles qui ont eu lieu dans le 
cadre d’un groupe de travail tripartite sur la promotion de la Déclaration sur les EMN en Côte d’Ivoire. Leur 
objectif était de sensibiliser à la fois les multinationales et les petites et moyennes entreprises afin de favo-
riser l’établissement de meilleurs liens entre les deux. Il a également fourni l’exemple concret d’une consul-
tation formelle qui a débouché sur une initiative visant à renforcer l’impact positif des activités des EMN en 
intégrant les petites et moyennes entreprises locales dans leurs chaînes d’approvisionnement.

Le Groupe de Travail a eu à mener des activités de sensibilisation à la fois envers les entreprises multinationales 

et vers les Petites et Moyennes entreprises, l’objectif étant d’apprécier les opportunités qu’offre la Déclaration à 

ces deux acteurs économiques pour construire une relation d’affaire qui participe du développement des petites 

et moyennes entreprises et qui contribue à la création d’emplois... [Une Multinationale] a su contribuer à l’émer-

gence de relations d’affaires avec des petites et moyennes entreprises qui font désormais partie de sa chaîne d’ap-

provisionnement. L’entreprise a également mis en place un centre de formation à la fois au profit de son personnel 

sur les métiers de la bouche mais également permettre à ses PME partenaires de mieux appréhender ses exigences 

en matière de relations d’affaires. (Confédération Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire)
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La figure 4.3 résume les réponses apportées par les organisations d’employeurs aux questions de la section 2 
sur le dialogue et la consultation.

4.3.3 Organisations de travailleurs

Sur les 29 organisations de travailleurs de 17 pays ayant répondu au questionnaire, 15 ont déclaré avoir mené 
des consultations formelles sur les activités des EMN avec le gouvernement et les organisations nationales 
d’employeurs, et 17 avec les représentants des travailleurs d’EMN étrangères sur les activités des entreprises 
multinationales. Sept organisations de travailleurs ont déclaré avoir mené des consultations formelles sur les 
activités des EMN avec des organisations de travailleurs d’autres pays.

Parmi les organisations de travailleurs qui ont répondu, cinq ont indiqué qu’elles avaient mené des consul-
tations officielles avec les trois groupes mentionnés ci-dessus. Huit organisations de travailleurs ont indi-
qué qu’elles n’avaient tenu aucune consultation formelle ou qu’elles n’avaient aucune information sur les 
consultations. 

Un grand nombre de répondants ont mentionné des consultations qu’ils jugeaient importantes, sur un large 
éventail de sujets, de la sécurité et de la santé au travail à la liberté d’association, reflétant de nombreux 
aspects de la Déclaration sur les EMN. Trois organisations de travailleurs – l’Organisation Centrale des 
Syndicats du Kenya, le Congrès du Travail de Sierra Leone et l’Union Nationale des Travailleurs du Congo – ont 
mis l’accent sur les consultations et les négociations avec les multinationales au niveau sectoriel. 

Deux organisations de travailleurs – le Congrès du Travail de Sierra Leone et la Confédération des Syndicats 
Autonomes du Cameroun – ont souligné l’importance d’organiser des consultations formelles avant l’implan-
tation des entreprises multinationales dans le pays.

2.1.a avec le gouvernement et des
organisations de travailleurs nationales?

2.1.b avec des représentants
d’EMN étrangères?

2.1.c avec des organisations
d’employeurs d’autres pays?

NonOui  Pas d’information disponible
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Figure 4.3 Dialogue et consultation, organisations d’employeurs
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Les consultations formelles que nous jugeons importantes sont au niveau de l’implantation des EMN dans 

le pays (ont-ils investi dans l’immobilier, etc.) et les plans de carrière ? Font-ils des formations élargies 

aux jeunes du pays ? Ou financent-ils des écoles de formation dans leurs domaines ? Combien d’expatriés 

travaillent en permanence dans le pays d’accueil? (Confédération des Syndicats Autonomes du Cameroun 

(CSAC))

Un grand nombre de répondants a mené des consultations formelles ou informelles avec des représentants 
des travailleurs d’EMN étrangères. Plusieurs répondants ont indiqué qu’ils fournissaient une assistance aux 
représentants des travailleurs d’EMN étrangères, dont certains leur étaient affiliées.

Les entreprises multinationales recrutent leurs travailleurs dans nos pays, ce sont nos militants et par consé-

quent nous travaillons toujours dans le cadre du dialogue social. (Confédération Générale des Syndicats 

Libres du Niger (CGSL - Niger)

Quelques répondants ont mené des consultations avec leurs pairs d’autres pays, indiquant dans certains cas 
que ces consultations pouvaient avoir lieu par l’intermédiaire d’affiliés et de réseaux régionaux et interna-
tionaux. La Confédération syndicale du Burkina Faso et l’Organisation Centrale des Syndicats du Kenya ont 
indiqué qu’elles avaient participé à des consultations par l’intermédiaire de réseaux syndicaux régionaux et 
internationaux. La Confédération Syndicale des Travailleurs du Togo a indiqué qu’elle avait lancé un réseau 
sur le travail précaire en Afrique de l’Ouest et Afrique centrale. 

A ce sujet, l’Union nationale des syndicats autonomes du Sénégal a cité la réunion régionale africaine de l’OIT 
en 2015 comme l’une des consultations formelles les plus importantes.

Deux répondants ont souligné l’importance des consultations visant à trouver des solutions pour harmoniser 
la législation et la réglementation des différents pays et éliminer les différences de pratiques d’une même 
multinationale d’un pays à l’autre.

Ces consultations étaient importantes parce que nous avons des lois et des réglementations différentes... d’un 

pays à l’autre. Mais le tout est de chercher des moyens et des logiques pour les harmoniser dans l’intérêt des 

travailleurs, qui sont aussi des citoyens du continent dans son ensemble. (Congrès du Travail du Libéria)

[Les consultations formelles les plus importantes sont celles] sur les pratiques des EMN dans d’autres pays; 

[et celles] sur les échanges entre travailleurs et leurs organisations de différents pays (hôtes et d’accueil) en 

vue de supprimer les discriminations constatées au sein d’une même EMN. (Union Nationale des Travailleurs 

du Congo (UNTC), République démocratique du Congo)

Trois répondants ont fait état de difficultés concernant les consultations sur ou avec les entreprises multina-
tionales. La Confédération Syndicale Gabonaise a souligné qu’elle n’avait pas mené de telles consultations 
en raison d’un manque d’expertise, tandis que la Confédération Syndicale des Travailleurs du Togo a noté 
l’absence de cadre formel concernant les consultations sur les EMN. Une troisième organisation de travailleurs 
a noté que les EMN de leur pays appartenaient à des zones franches, qui n’étaient pas réglementées par le 
gouvernement et ne participaient donc pas au dialogue social ni aux consultations.

En Angola, les EMN constituent des zones franches (zones franches industrielles d’exportation) que le gou-

vernement n’a jamais eu la capacité de réglementer ni de soumettre à un cadre favorable au respect des normes 

de l’OIT et de la législation nationale. ... Les EMN ne sont jamais impliquées dans les initiatives de dialogue 

et de consultation. (Centre Général des Syndicats indépendants et libres d’Angola)
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Une organisation de travailleurs a également mentionné sa collaboration avec des organisations non gouver-
nementales (ONG) pour lutter contre l’évasion fiscale pratiquée par les entreprises multinationales.

Le Congrès du Travail de Sierra Leone, en collaboration avec des ONG, a mené des campagnes sur la justice 

fiscale en attirant l’attention sur les pratiques d’évasion fiscale de plusieurs EMN et a remis au gouvernement 

une lettre détaillant sa position sur cette question pour l’inciter à prendre des mesures. (Congrès du Travail 

de Sierra Leone)

La figure 4.4 résume les réponses apportées par les organisations de travailleurs aux questions de la section 
2 sur le dialogue et la consultation.

4.4 Promotion des principes de la Déclaration sur les EMN

«Votre organisation a-t-elle, ces dernières années, organisé des activités ou pris des initiatives desti-
nées à promouvoir les principes de la Déclaration?»

«Dans l’affirmative, l’une de ces activités ou initiatives a-t-elle été organisée ou prise (1) en associa-
tion avec le gouvernement, les organisations d’employeurs ou de travailleurs ou avec leur participa-
tion; (2) en association avec des pairs de pays tiers; (3) avec l’assistance du BIT?»

«Veuillez donner des exemples d’activités de promotion et indiquer celles qui ont donné les meilleurs 
résultats.»

«Votre organisation a-t-elle élaboré ou commandé des matériels destinés à promouvoir les principes 
de la Déclaration sur les EMN et accessibles dans les langues parlées dans votre pays?»

«Votre pays dispose-t-il d’un point focal ou d’un processus ou outil similaire pour promouvoir la 
Déclaration sur les EMN au niveau national?»

2.1.a avec le gouvernement et des
organisations d’employeurs nationales?

2.1.b avec des représentants
de travailleurs d'EMN étrangères?

2.1.c avec des organisations
de travailleurs d'autres pays?

NonOui  Pas d’information disponible
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Figure 4.4 Dialogue et consultation, organisations de travailleurs
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Au total, neuf gouvernements, quatre organisations d’employeurs et onze organisations de travailleurs ont 
indiqué qu’ils avaient entrepris une activité promotionnelle sous une forme ou une autre (tableau 4.4). Près de 
80 % des personnes interrogées ont indiqué avoir organisé des activités promotionnelles avec d’autres parties 
(tous les gouvernements, la moitié des employeurs et plus des deux tiers des travailleurs), la moitié avec des 
organisations homologues d’autres pays et plus de la moitié avec l’assistance du BIT. 

Tableau 4.4 Activités ou initiatives entreprises pour promouvoir les principes de la Déclaration  
sur les EMN par les gouvernements, les organisations d’employeurs et les organisations 

 de travailleurs

Entités Oui Non Pas d’information

Gouvernements 9 3 4

Organisations d’employeurs 4 1 1

Organisations de travailleurs 11 13 4

La figure 4.5 donne un aperçu des réponses de chaque groupe ayant indiqué avoir entrepris une activité 
promotionnelle avec d’autres parties du même pays, avec des pairs de pays tiers, et avec l’assistance du BIT. 
Toutes les activités ou initiatives entreprises par les gouvernements comprenaient la participation d’autres 
mandants; près de la moitié ont été organisées conjointement avec des pairs de pays tiers et les trois quarts 

Figure 4.5 Aperçu des activités et initiatives co-organisées par les gouvernements,  
les organisations d’employeurs et les organisations de travailleurs
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ont été entreprises avec l’assistance du BIT. La moitié des employeurs a organisé des manifestations ou pris 
des initiatives avec la participation d’autres groupes et avec l’assistance du BIT, et une organisation d’em-
ployeurs a déclaré avoir organisé une activité ou une initiative conjointement avec des homologues d’autres 
pays. Pour les organisations de travailleurs, huit activités sur onze ont été organisées conjointement avec 
d’autres groupes, sept avec des pairs de pays tiers et quatre avec l’assistance du BIT.

Quatre gouvernements et trois organisations de travailleurs ont indiqué avoir élaboré ou commandé du maté-
riel promotionnel sur les principes de la Déclaration sur les EMN. Aucune organisation d’employeurs n’a indi-
qué avoir élaboré ni commandé de matériel promotionnel.

En ce qui concerne l’existence d’un point focal ou d’un processus ou mécanisme similaire au niveau natio-
nal pour promouvoir la Déclaration sur les EMN, cinq gouvernements, deux organisations d’employeurs et 
sept organisations de travailleurs ont déclaré que des points focaux avaient été créés au niveau national 
(encadré 4.1) ou que cette responsabilité incombait à une institution (ministère, agence de promotion locale, 
point de contact national OCDE) ou aux organisations d’employeurs et de travailleurs ou était assurée par le 
programme national pour le travail décent.

Encadré 4.1 Points focaux nationaux pour la promotion de la Déclaration sur les EMN  
au niveau national

Dans le cadre de la Déclaration révisée sur les EMN, les gouvernements et les organisations d’employeurs et de 
travailleurs «sont encouragés à désigner des points focaux nationaux sur une base tripartite (en s’inspirant de la 
convention no 144) pour promouvoir l’utilisation de la Déclaration et l’application de ses principes, chaque fois que 
cela est utile et justifié dans le contexte national. Les gouvernements sont encouragés à faciliter la participation 
des partenaires sociaux aux dispositifs et aux processus analogues en lien avec les principes de la Déclaration, 
lorsque de tels dispositifs et processus existent.» (Déclaration sur les EMN, 2017, annexe II)

En Afrique, jusqu’à présent, trois pays – la Côte d’Ivoire, le Sénégal et la Sierra Leone – ont informé l’OIT de la 
désignation de points focaux nationaux pour promouvoir l’utilisation de la Déclaration sur les EMN et l’application 
de ses principes à l’échelon national.

• La Côte d’Ivoire a désigné trois points focaux nationaux, un pour le gouvernement (situé au ministère de 
l’Emploi et de la Protection sociale) et deux pour les organisations d’employeurs et de travailleurs, le point 
focal représentant le gouvernement ayant un rôle de coordination.

• Le Sénégal dispose de quatre points focaux nationaux, nommés par arrêté ministériel. Le premier est situé 
au ministère du Travail, le deuxième au sein de l’institution nationale de dialogue social (représenté par le 
président de la Commission pour la promotion de la Déclaration de l’OIT sur les EMN au Conseil supérieur des 
relations de travail) et les deux autres représentent les organisations d’employeurs et de travailleurs.

• La Sierra Leone a désigné quatre points focaux nationaux. Le premier est situé au ministère du Travail et de la 
Sécurité sociale, le deuxième à l’Agence de Promotion des politiques locales, et les deux autres représentent 
les organisations d’employeurs et de travailleurs.
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4.4.1 Gouvernements

Neuf gouvernements ont répondu qu’ils avaient organisé des activités ou mis en œuvre des initiatives visant à 
promouvoir les principes de la Déclaration sur les EMN. Tous ont indiqué que les activités ou initiatives avaient 
été organisées ou mises en œuvre en association avec les organisations d’employeurs ou de travailleurs, ou 
avec leur participation; quatre avec des gouvernements de pays tiers; et sept avec l’assistance du BIT.

Plusieurs gouvernements ont souligné le rôle des ateliers, formations et forums organisés avec ou sans l’as-
sistance du BIT pour promouvoir la Déclaration sur les EMN et les questions ayant trait à la Déclaration. Par 
exemple, le gouvernement de la Sierra Leone a mentionné un atelier de trois jours sur «les entreprises multi-
nationales, la croissance inclusive et le travail décent» organisé à Freetown. Le gouvernement togolais a cité 
des séminaires de formation sur la responsabilité sociale des entreprises et les droits de l’homme dans les 
EMN, ainsi que le Forum de solidarité sociale des travailleurs du Togo, tandis que le gouvernement nigérian a 
indiqué qu’un atelier tripartite sur «l’élaboration de directives pour promouvoir le dialogue dans le secteur des 
services publics» avait été organisé avec l’assistance technique du BIT.

Les gouvernements de Côte d’Ivoire et du Sénégal ont fourni des informations sur un certain nombre d’activi-
tés et d’initiatives visant à promouvoir la Déclaration sur les EMN au niveau national et à renforcer les capaci-
tés. Le gouvernement sénégalais a mentionné trois ateliers visant à promouvoir une charte sur la Déclaration 
sur les EMN et à élaborer des plans d’action annuels. Les activités signalées par le gouvernement ivoirien 
comprenaient des ateliers de formation portant sur la Déclaration sur les EMN et sur une stratégie nationale 
visant à promouvoir la Déclaration sur les EMN, un atelier de renforcement des capacités des points focaux 
nationaux et un forum national pour la promotion de la Déclaration. 

Les gouvernements du Nigéria et du Togo ont souligné que des activités de promotion avaient été organisées 
au niveau de l’UEMOA. 

Le gouvernement du Maroc a indiqué avoir organisé plusieurs activités de promotion en relation avec les 
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, notamment par l’intermédiaire 
d’un point de contact national sur les pratiques responsables des entreprises.

Le gouvernement mauritanien a indiqué que la formation annuelle du BIT sur la Déclaration sur les EMN 
dispensée en 2015 à l’intention des mandants tripartites avait été reprise dans le pays pour les cadres de la 
Direction générale du travail.

Quatre gouvernements ont indiqué qu’ils avaient élaboré ou commandé du matériel promotionnel sur les prin-
cipes de la Déclaration sur les EMN. A cet égard, le gouvernement marocain a indiqué que son point de contact 
national de l’OCDE avait créé des prospectus pour promouvoir les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales, qui reflètent les principes de la Déclaration (notamment les chapitres sur 
l’emploi et les relations professionnelles).

En ce qui concerne l’existence d’un point focal ou d’un processus ou outil similaire pour promouvoir la 
Déclaration sur les EMN au niveau national, outre les informations fournies dans l’encadré 4.1, le gouverne-
ment du Niger a indiqué qu’il envisageait de créer un point focal pour la promotion de la Déclaration sur les 
EMN sur la base des expériences de la Côte d’Ivoire et du Sénégal. Le gouvernement centrafricain a indiqué 
que l’organisation d’employeurs représentait les entreprises multinationales dans le pays. Le gouvernement 
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nigérian a désigné le Bureau des marchés publics et le Conseil nigérian de développement et de suivi des 
politiques locales comme responsables de la promotion de la Déclaration sur les EMN. 

4.4.2 Organisations d’employeurs

Quatre organisations d’employeurs ont déclaré avoir organisé des activités ou mis en œuvre des initiatives 
visant à promouvoir les principes de la Déclaration sur les EMN. Deux de ces organisations ont indiqué que 
les activités ou initiatives avaient été organisées en association avec le gouvernement ou des organisations 
de travailleurs ou avec leur participation; une avec des organisations d’employeurs de pays tiers; et deux avec 
l’assistance du BIT.

L’organisation d’employeurs de Côte d’Ivoire (Confédération générale des entreprises de Côte d’Ivoire) a men-
tionné l’élaboration d’un plan d’action pour appuyer la promotion de la Déclaration sur les EMN dans le pays, 
fondé sur une initiative antérieure portant sur le rôle des entreprises multinationales dans la promotion de 
l’emploi en Côte d’Ivoire et dans les pays du fleuve Mano. Deux études ont été menées sur l’impact des acti-
vités des EMN sur l’emploi des jeunes et le développement économique local et sur leurs liens commerciaux 
avec les petites et moyennes entreprises locales; plusieurs ateliers ont été organisés sur la Déclaration sur les 
EMN et un plan d’action est actuellement mis au point.

La Chambre de commerce du Libéria et la Fédération du Secteur privé du Rwanda ont mis l’accent sur un 
certain nombre d’initiatives telles que des ateliers, des formations, des consultations, des campagnes de 
sensibilisation et des réunions de haut niveau pour promouvoir la Déclaration sur les EMN.

Selon la Fédération du Secteur privé rwandais, le ministère des Services publics et du Travail du Rwanda sert 
de point focal pour la promotion de la Déclaration sur les EMN, et le programme par pays pour la promotion du 
travail décent inclut la promotion de la Déclaration sur les EMN au niveau national.  

4.4.3 Organisations de travailleurs

Pour promouvoir les principes de la Déclaration sur les EMN, onze organisations de travailleurs ont déclaré 
qu’elles avaient organisé des activités ou mis en œuvre des initiatives. Parmi ces organisations, huit ont 
indiqué que les activités ou initiatives avaient été organisées ou mises en œuvre en association avec des 
gouvernements ou des organisations d’employeurs ou avec leur participation, sept avec des organisations de 
travailleurs de pays tiers et quatre avec l’assistance du BIT.

Plusieurs organisations de travailleurs ont souligné les initiatives liées à la promotion des principes de la 
Déclaration sur les EMN. Par exemple, la Confédération Syndicale des Travailleurs du Togo a mentionné deux 
activités, l’une sur la responsabilité sociale des entreprises dans les secteurs du bois et de la construction en 
Afrique de l’Ouest et l’autre sur le travail précaire en Afrique de l’Ouest. 

La Confédération des syndicats libres de Côte d’Ivoire (DIGNITE) a décrit sa contribution à l’élaboration d’un 
plan d’action national, à l’organisation d’un forum national sur la promotion de la Déclaration sur les EMN et 
la promotion du travail décent par le projet Entreprises et travail décent, et aux formations des points focaux 
nationaux. 
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Un certain nombre de répondants, dont des organisations de travailleurs de Côte d’Ivoire (Centrale syndicale 
Humanisme) et du Sénégal (Syndicat national des syndicats autonomes du Sénégal), ont noté le rôle du BIT 
dans la promotion de la Déclaration sur les EMN, par le biais d’ateliers et du renforcement des capacités.

Atelier BIT-ACTRAV-Gouvernance et [l’Union pour l’Action Syndicale] pour améliorer les capacités des 

leaders syndicaux sur la négociation collective et le dialogue social. (Confédération Syndicale Burkinabé 

(CSB), Burkina Faso)

Le Congrès du Travail de la Sierra Leone a souligné l’assistance fournie par le BIT pour promouvoir le travail 
décent, qui a débouché sur des discussions portant sur les entreprises multinationales dans le pays. 

La Sierra Leone, avec l’aide du BIT, a mis en œuvre avec succès un programme pilote national sur le travail 

décent qui... a ouvert la voie à… la promotion du travail décent dans le pays, en particulier au sein des entre-

prises multinationales opérant sur le territoire national. (Congrès du Travail de Sierra Leone)

En ce qui concerne le matériel promotionnel, trois organisations de travailleurs ont fait référence à des docu-
ments relatifs à la Déclaration sur les EMN ou à des sujets particuliers. Par exemple, le Congrès du Travail de 
Sierra Leone a mentionné des brochures, des autocollants et des bannières sur la justice fiscale et sur l’élimi-
nation du harcèlement sur le lieu de travail, tandis que la Confédération des syndicats libres de Côte d’Ivoire 
(DIGNITE) a mentionné des kits de promotion.

En ce qui concerne l’existence d’un point focal ou d’un processus ou outil similaire pour promouvoir la 
Déclaration sur les EMN au niveau national, le Congrès du Travail du Libéria a souligné que la Loi de 2015 sur 
le travail décent était un outil pour promouvoir la Déclaration sur les EMN. Le Congrès des syndicats du Ghana 
a souligné les efforts qu’il déploie pour saisir «toutes les occasions à tous les niveaux de promouvoir les droits 
des travailleurs dans les entreprises multinationales».

En outre, deux organisations de travailleurs ont noté le rôle des institutions internationales et régionales dans 
la promotion des questions liées aux principes de la Déclaration sur les EMN. La Confédération gabonaise des 
syndicats libres a mentionné le soutien du Bureau des activités pour les travailleurs du BIT pour la promotion 
de la sécurité et de la santé au travail et de l’environnement. La Confédération des syndicats du Burkina Faso 
a indiqué le rôle de point focal de la Confédération régionale africaine de la Confédération syndicale interna-
tionale (CSI-Afrique), de l’entreprise Faso General Technology (FGT) et du Conseil syndical danois (Lo-FTF) sur 
un projet visant à protéger les droits des travailleurs migrants et nationaux. 

4.5 Autres informations

«Veuillez fournir toute autre information que vous jugerez importante eu égard à la promotion de la 
Déclaration sur les EMN aux niveaux national, régional et international.»

Le questionnaire a donné aux mandants tripartites l’occasion de fournir des informations supplémentaires 
concernant la promotion de la Déclaration sur les EMN à l’échelle nationale, régionale et internationale.

Un certain nombre de répondants ont mentionné le manque d’information concernant la Déclaration sur les 
EMN.
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La méconnaissance de la Déclaration et des opportunités qu’elle revêt [est un défi] pour les Etats en déve-

loppement qui ont tout à gagner en mettant en place des politiques et programmes qui mettent en avant les 

principes de la Déclaration et qui favorisent une véritable contribution des entreprises au développement 

économique et social au nom de leur responsabilité sociale. (Confédération Générale des Entreprises de Côte 

d’Ivoire)

Un grand nombre de personnes interrogées ont souligné la nécessité pour l’OIT et ses mandants d’intensifier 
leurs efforts pour promouvoir la Déclaration sur les EMN. Le gouvernement éthiopien a souligné l’importance 
de l’appui technique du BIT à ses mandants pour promouvoir la Déclaration sur les EMN, tandis que le gou-
vernement kenyan a appelé à une conférence nationale tripartite et sectorielle sur cette question. D’autres 
exemples sont cités ci-dessous.

La concrétisation de cette Déclaration au niveau des firmes multinationales dépend essentiellement de la 

pratique nationale, du rôle des pouvoirs publics et des initiatives d’assistance prises par l’Organisation 

Internationale du Travail à l’échelle nationale, régionale et internationale. (Ministère du Travail, de l’Emploi 

et de la Sécurité sociale, Algérie)

Nous exhortons à faire un suivi régulier de cette [Déclaration] si importante dans des pays comme le Mali et 

surtout la prise de mesures d’accompagnement avec les centrales syndicales. (Confédération Démocratique 

des Travailleurs du Mali)

Plusieurs répondants ont souligné la nécessité de renforcer la promotion des principes de la Déclaration sur 
les EMN par la nomination de points focaux nationaux.

Au regard de l’importance de la question des multinationales dans nos pays, il est urgent qu’elle soit promue 

à travers un point focal. (Ministère du Travail et de la Fonction publique, Mali)

La création ou la mise en place de points focaux au niveau des pays est cruciale pour la promotion effective 

de la Déclaration sur les EMN au Ghana. (Association des Employeurs du Ghana)

Des répondants ont souligné les initiatives visant à promouvoir la Déclaration sur les EMN au niveau régional 
et national. Par exemple, le gouvernement nigérian a mis l’accent sur l’organisation de programmes visant à 
promouvoir la Déclaration sur les EMN au niveau national, avec l’assistance technique du BIT. L’Union natio-
nale des syndicats autonomes du Sénégal a indiqué qu’elle avait participé à une session sur la Déclaration 
sur les EMN en mars 2019, en tant que membre du Conseil du travail et du dialogue social de l’UEMOA. Le 
Togo en est un autre exemple. 

Dans le cadre des activités marquant le centenaire de l’OIT, l’ONG [Solidarité, Action et Développement 

Durable (SADD)] dispose d’un projet de formation d’un pool de juristes, magistrats, avocats, inspecteurs du 

travail et délégués syndicaux à propos de la déclaration sur les EMN et de l’impression de 1000 exemplaires 

de la déclaration pour vulgarisation. (Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale, Togo)

Les gouvernements de Sierra Leone et du Sénégal et la Confédération Syndicale des Travailleurs du Togo ont 
souligné qu’il importait que les entreprises multinationales s’impliquent davantage tant au niveau national 
que local en adhérant à des organisations nationales d’employeurs ou en organisant des consultations au 
niveau local.

Il est nécessaire que les entreprises multinationales, en particulier les EMN étrangères, soient membres des 

organisations nationales d’employeurs. ... Les EMN, avant de signer des accords avec le gouvernement de leur 
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pays d’accueil, devraient tenir des consultations avec les autorités et les populations locales sur les sites ou 

dans les zones d’opérations prévus; cela aiderait à identifier et à traiter les problèmes potentiels liés aux terres 

et à leur utilisation. (Ministère du Travail et de la Sécurité sociale, Sierra Leone)

Plusieurs organisations de travailleurs ont fait état de problèmes concernant le respect des normes interna-
tionales du travail par les EMN et le manque de capacité ou de volonté du gouvernement à les faire respecter.

Les EMN sont en terrain conquis au Togo et ne respectent pas la législation du travail. ... L’Etat joue 

l’avocat défenseur des multinationales au lieu de les amener à respecter la législation nationale du travail. 

(Confédération Syndicale des Travailleurs du Togo)

Une organisation de travailleurs a souligné l’importance de promouvoir les accords-cadres mondiaux, car les 
travailleurs des chaînes d’approvisionnement en connaissent rarement le contenu.

La promotion des accords-cadres mondiaux (ACM) au niveau des organisations syndicales des pays en déve-

loppement est nécessaire car la maîtrise de ces accords pourrait être d’un apport utile aux travailleurs des pays 

des chaînes d’approvisionnement, où l’on ignore totalement ces accords. (Confédération des syndicats libres 

de Côte d’Ivoire: DIGNITE)

Les répondants de Côte d’Ivoire ont fourni davantage d’informations sur leurs points focaux nationaux et leurs 
plans d’action concernant la promotion de la Déclaration sur les EMN. 

Des points focaux associés ont été désignés. Ces points focaux associés sont les relais des points focaux natio-

naux tripartites… [pour] veiller plus efficacement à la mise en œuvre et au suivi-évaluation du plan d’action 

de la promotion de la Déclaration. (Ministère de l’Emploi et de la Protection sociale, Côte d’Ivoire) 
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Remarques finales 

Le grand nombre et la portée des réponses reçues dans un délai très court témoignent de l’importance que 
les gouvernements et les organisations d’employeurs et de travailleurs attachent aux possibilités et aux défis 
associés aux IDE et aux activités des entreprises multinationales en matière de travail décent et de déve-
loppement durable et inclusif dans la région Afrique. Dans le même temps, la variation des taux de réponse 
selon les mandants – 31 % pour les gouvernements, 13 % pour les employeurs et 31 % pour les travailleurs 
– montre la nécessité de continuer à promouvoir la Déclaration et l’application de ses principes.

Les trois groupes de répondants ont identifié plusieurs domaines pertinents, notamment la formation (94 % 
pour les gouvernements, 71 % pour les organisations d’employeurs et 90 % pour les organisations de tra-
vailleurs); les salaires, prestations et conditions de travail (100 % pour les gouvernements, 71 % pour les 
organisations d’employeurs et 86 % pour les organisations de travailleurs); la liberté syndicale et le droit 
d’organisation (88 % pour les gouvernements, 71 % pour les organisations d’employeurs et 90 % pour les 
organisations de travailleurs) et la négociation collective (88 % pour les gouvernements, 71 % pour les orga-
nisations d’employeurs et 90 % pour les organisations de travailleurs).

Des divergences ont été relevées dans le niveau de pertinence attribué par les répondants des différents 
groupes de mandants dans un certain nombre de domaines, notamment la sécurité sociale, la sécurité de 
l’emploi, l’accès aux voies de recours et l’examen des réclamations. Pour la sécurité sociale, tous les gouver-
nements considèrent ce domaine comme pertinent (100 %), contre un peu plus des deux tiers des organisa-
tions de travailleurs (69 %) et moins d’un tiers des organisations d’employeurs (29 %). En ce qui concerne la 
sécurité de l’emploi, environ deux tiers des gouvernements (69 %) et des organisations de travailleurs (66 %) 
considèrent ce domaine comme pertinent, contre moins d’un tiers des employeurs (29 %). L’accès aux voies de 
recours et l’examen des réclamations est un domaine pertinent pour une grande majorité de gouvernements 
(75 %), mais pour un peu plus de la moitié des organisations de travailleurs (55 %) seulement et une part 
encore plus faible des organisations d’employeurs (29 %).

De nombreux gouvernements et organisations d’employeurs et de travailleurs ont décrit les divers mécanismes 
de dialogue et de consultation mis en place au niveau des activités des entreprises multinationales. La moitié 
des gouvernements ayant répondu au questionnaire ont déclaré avoir mené des consultations tripartites for-
melles sur les activités des EMN avec la participation de fonctionnaires et d’organisations d’employeurs et de 
travailleurs, et plus de la moitié des organisations d’employeurs et de travailleurs ont déclaré avoir mené ce 
type de consultations. En outre, plus de la moitié des organisations de travailleurs ayant répondu au question-
naire (17 sur 29) ont déclaré avoir pris part à des consultations officielles sur les activités des EMN avec des 
représentants des travailleurs des EMN étrangères.

S’agissant des activités organisées pour promouvoir les principes de la Déclaration sur les EMN, neuf gouver-
nements, quatre organisations d’employeurs et onze organisations de travailleurs ont indiqué avoir entrepris 
une activité de promotion sous une forme ou une autre. Quatre gouvernements et trois organisations de tra-
vailleurs ont indiqué avoir élaboré ou commandé du matériel promotionnel sur les principes de la Déclaration 
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sur les EMN. En ce qui concerne l’existence d’un point focal ou d’un processus ou outil similaire au niveau 
national pour promouvoir la Déclaration sur les EMN, cinq gouvernements, deux organisations d’employeurs et 
sept organisations de travailleurs ont mentionné l’existence d’un tel processus ou outil au niveau national, ce 
qui montre une marge de progression importante pour la promotion de la Déclaration sur les EMN en Afrique. 

Plusieurs répondants, notamment des gouvernements et des organisations de travailleurs, ont souligné la 
nécessité pour l’OIT et ses mandants d’accroître leurs efforts pour promouvoir la Déclaration sur les EMN, et 
ont fait valoir l’importance d’intensifier les actions de promotion par la sensibilisation, le renforcement des 
capacités et la désignation de points focaux nationaux.
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ANNEXE I.  
Questionnaires à l’intention des gouvernements,  
des organisations d’employeurs et de travailleurs 

Gouvernements

1. Connaissance des principes de la Déclaration sur les EMN

1.1. Compte tenu de la situation politique et économique de votre pays, quels domaines de la Déclaration 
sur les EMN sont pertinents eu égard aux activités des entreprises multinationales?

 Politique générale

 Conformité à la législation et à la réglementation nationales

 Promotion du respect des droits de l’homme et les principes et droits fondamentaux au travail

 Promotion des bonnes pratiques sociales conformément à la Déclaration

 Emploi

 Promotion de l’emploi

 Sécurité sociale

 Elimination du travail forcé ou obligatoire

 Abolition effective du travail des enfants: âge minimum et pires formes de travail

 Egalité de chances et de traitement

 Sécurité de l’emploi

 Formation

 Formation

 Conditions de travail et de vie

 Salaires, prestations et conditions de travail

 Sécurité et santé

 Relations professionnelles

 Liberté syndicale et droit d’organisation

 Négociation collective

 Consultation

 Accès aux voies de recours et examen des réclamations

 Règlement des conflits du travail
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 Aucun

 Autre. Dans l’affirmative, veuillez préciser: _____________________________________

1.2. Veuillez fournir de plus amples informations concernant les domaines que vous avez indiqués ci-des-
sus, et notamment les difficultés à surmonter et les possibilités à exploiter, et indiquer lesquels de 
ces domaines sont les plus pertinents, et pourquoi.

1.3. Veuillez décrire les initiatives prises par le gouvernement dans les domaines que vous avez indiqués 
ci-dessus (législation, politiques, mesures et décisions).

2. Dialogue et consultation

2.1. Dans votre pays, le gouvernement – ou un organisme public – organise-t-il des consultations for-
melles sur les activités des entreprises multinationales avec:

 2.1.a) les organisations d’employeurs et de travailleurs?

 oui, dans l’affirmative, veuillez préciser  _______________________________________

 non

 pas d’information disponible

 2.1.b) les entreprises multinationales étrangères, les organisations d’employeurs ou de travailleurs?

 oui, dans l’affirmative, veuillez préciser  _______________________________________

 non

 pas d’information disponible

 2.1.c) les gouvernements de pays tiers?

 oui, dans l’affirmative, veuillez préciser  _______________________________________

 non

 pas d’information disponible

2.2. Veuillez mentionner les consultations formelles que vous jugez les plus importantes et expliquer 
pourquoi.

3. Promotion des principes de la Déclaration sur les EMN

3.1. Le gouvernement ou un organisme gouvernemental a-t-il, ces dernières années, organisé des activi-
tés ou pris des initiatives destinées à promouvoir les principes de la Déclaration?

 oui

 non

 pas d’information disponible
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3.2.  DANS L’AFFIRMATIVE: l’une de ces activités ou initiatives a-t-elle été organisée ou prise….

 3.2.a) en association avec les organisations d’employeurs ou de travailleurs, ou avec leur participation?

 oui

 non

 pas d’information disponible

 3.2.b) en association avec des gouvernements de pays tiers?

 oui

 non

 pas d’information disponible

 3.2.c) avec l’assistance du BIT?

 oui

 non

 pas d’information disponible

3.3. Veuillez donner des exemples d’activités de promotion et indiquer celles qui ont donné les meilleurs 
résultats.

3.4. Le gouvernement a-t-il élaboré ou commandé des matériels destinés à promouvoir les principes de la 
Déclaration sur les EMN et accessibles dans les langues parlées dans votre pays?

 oui     Dans l’affirmative, veuillez donner des exemples des types de matériels proposés

 non

 pas d’information disponible

3.5 Votre pays dispose-t-il d’un point focal ou d’un processus ou outil similaire pour promouvoir la 
Déclaration sur les EMN au niveau national?

 oui     Dans l’affirmative, veuillez donner des détails ____________________________

 non

 pas d’information disponible

4.  Autres informations

4.1.  Veuillez fournir toute autre information que vous jugerez importante eu égard à la promotion de la 
Déclaration sur les EMN aux niveaux national, régional et international.
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Organisations d’employeurs

1. Connaissance des principes de la Déclaration sur les EMN

1.1 Compte tenu de la situation politique et économique de votre pays, quels domaines de la Déclaration 
sur les EMN sont pertinents eu égard aux activités des entreprises multinationales?

 Politique générale

 Conformité à la législation et à la réglementation nationales

 Promotion du respect des droits de l’homme et les principes et droits fondamentaux au travail

 Promotion des bonnes pratiques sociales conformément à la Déclaration

 Emploi

 Promotion de l’emploi

 Sécurité sociale

 Elimination du travail forcé ou obligatoire

 Abolition effective du travail des enfants: âge minimum et pires formes de travail

 Egalité de chances et de traitement

 Sécurité de l’emploi

 Formation

 Formation

 Conditions de travail et de vie

 Salaires, prestations et conditions de travail

 Sécurité et santé

 Relations professionnelles

 Liberté syndicale et droit d’organisation

 Négociation collective

 Consultation

 Accès aux voies de recours et examen des réclamations

 Règlement des conflits du travail

 Aucun

 Autre. Dans l’affirmative, veuillez préciser: _____________________________________

1.2. Veuillez fournir de plus amples informations concernant les domaines que vous avez indiqués ci-des-
sus, et notamment les difficultés à surmonter et les possibilités à exploiter, et indiquer lesquels de 
ces domaines sont les plus pertinents, et pourquoi.

1.3. Veuillez décrire les initiatives prises par votre organisation dans les domaines que vous avez indiqués 
ci-dessus.
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2. Dialogue et consultation

2.1. Dans votre pays, votre organisation organise-t-elle des consultations formelles sur les activités des 
entreprises multinationales avec:

 2.1.a) Le gouvernement ou des organisations nationales de travailleurs?

 oui, dans l’affirmative, veuillez préciser  _______________________________________

 non

 pas d’information disponible

 2.1.b) Les représentants des entreprises multinationales étrangères?

 oui, dans l’affirmative, veuillez préciser  _______________________________________

 non

 pas d’information disponible

 2.1.c) Les organisations d’employeurs de pays tiers?

 oui, dans l’affirmative, veuillez préciser  _______________________________________

 non

 pas d’information disponible

2.2. Veuillez mentionner les consultations formelles que vous jugez les plus importantes et expliquer pourquoi.

3. Promotion des principes de la Déclaration sur les EMN

3.1. Votre organisation a-t-elle, ces dernières années, organisé des activités ou pris des initiatives desti-
nées à promouvoir les principes de la Déclaration?

 oui

 non

 pas d’information disponible

3.2. DANS L’AFFIRMATIVE: l’une de ces activités ou initiatives a-t-elle été organisée ou prise…

 3.2.a) en association avec le gouvernement ou les organisations de travailleurs, ou avec leur participation 

 oui

 non

 pas d’information disponible

 3.2.b) en association avec des organisations d’employeurs de pays tiers?

 oui

 non

 pas d’information disponible
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 3.2.c) avec l’assistance du BIT?

 oui

 non

 pas d’information disponible

3.3. Veuillez donner des exemples d’activités de promotion et indiquer celles qui ont donné les meilleurs 
résultats.

3.4. Votre organisation a-t-elle élaboré ou commandé des matériels destinés à promouvoir les principes 
de la Déclaration sur les EMN et accessibles dans les langues parlées dans votre pays?

 oui   Dans l’affirmative, veuillez donner des exemples des types de matériels proposés _____

 non

 pas d’information disponible

3.5. Votre pays dispose-t-il d’un point focal ou d’un processus ou outil similaire pour promouvoir la 
Déclaration sur les EMN au niveau national?

 oui   Dans l’affirmative, veuillez donner des détails ______________________________

 non

 pas d’information disponible

4. Autres informations

4.1. Veuillez fournir toute autre information que vous jugerez importante eu égard à la promotion de la 
Déclaration sur les EMN aux niveaux national, régional et international.
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Organisations de travailleurs

1. Connaissance des principes de la Déclaration sur les EMN

1.1. Compte tenu de la situation politique et économique de votre pays, quels domaines de la Déclaration 
sur les EMN sont pertinents eu égard aux activités des entreprises multinationales?

 Politique générale

 Conformité à la législation et à la réglementation nationales

 Promotion du respect des droits de l’homme et les principes et droits fondamentaux au travail

 Promotion des bonnes pratiques sociales conformément à la Déclaration

 Emploi

 Promotion de l’emploi

 Sécurité sociale

 Elimination du travail forcé ou obligatoire

 Abolition effective du travail des enfants: âge minimum et pires formes de travail

 Egalité de chances et de traitement

 Sécurité de l’emploi

 Formation

 Formation

 Conditions de travail et de vie

 Salaires, prestations et conditions de travail

 Sécurité et santé

 Relations professionnelles

 Liberté syndicale et droit d’organisation

 Négociation collective

 Consultation

 Accès aux voies de recours et examen des réclamations

 Règlement des conflits du travail

 Aucun

 Autre. Dans l’affirmative, veuillez préciser: _____________________________________

1.2. Veuillez fournir de plus amples informations concernant les domaines que vous avez indiqués ci-des-
sus, et notamment les difficultés à surmonter et les possibilités à exploiter, et indiquer lesquels de 
ces domaines sont les plus pertinents, et pourquoi.

1.3. Veuillez décrire les initiatives prises par votre organisation dans les domaines que vous avez indiqués 
ci-dessus.
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2. Dialogue et consultation

2.1. Dans votre pays, votre organisation organise-t-elle des consultations formelles sur les activités des 
entreprises multinationales avec:

 2.1.a) Le gouvernement ou des organisations nationales d’employeurs?

 oui, dans l’affirmative, veuillez préciser  _______________________________________

 non

 pas d’information disponible

 2.1.b) Les représentants des travailleurs des entreprises multinationales étrangères?

 oui, dans l’affirmative, veuillez préciser  _______________________________________

 non

 pas d’information disponible

 2.1.c) Les organisations de travailleurs de pays tiers

 oui, dans l’affirmative, veuillez préciser  _______________________________________

 non

 pas d’information disponible

2.2. Veuillez mentionner les consultations formelles que vous jugez les plus importantes et expliquer pourquoi.

3. Promotion des principes de la Déclaration sur les EMN

3.1. Votre organisation a-t-elle, ces dernières années, organisé des activités ou pris des initiatives desti-
nées à promouvoir les principes de la Déclaration?

 oui

 non

 pas d’information disponible

3.2. DANS L’AFFIRMATIVE: l’une de ces activités ou initiatives a-t-elle été organisée ou prise…

 3.2.a) en association avec le gouvernement ou les organisations d’employeurs, ou avec leur participation?

 oui

 non

 pas d’information disponible

 3.2.b) en association avec des organisations de travailleurs de pays tiers?

 oui

 non

 pas d’information disponible
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 3.2.c) avec l’assistance du BIT?

 oui

 non

 pas d’information disponible

3.3. Veuillez donner des exemples d’activités de promotion et indiquer celles qui ont donné les meilleurs 
résultats.

3.4 Votre organisation a-t-elle élaboré ou commandé des matériels destinés à promouvoir les principes 
de la Déclaration sur les EMN et accessibles dans les langues parlées dans votre pays?

 oui   Dans l’affirmative, veuillez donner des exemples des types de matériels proposés

 non

 pas d’information disponible

3.5. Votre pays dispose-t-il d’un point focal ou d’un processus ou outil similaire pour promouvoir la 
Déclaration sur les EMN au niveau national?

 oui   Dans l’affirmative, veuillez donner des détails ______________________________

 non

 pas d’information disponible

4. Autres informations

4.1. Veuillez fournir toute autre information que vous jugerez importante eu égard à la promotion de la 
Déclaration sur les EMN aux niveaux national, régional et international.
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ANNEXE II.  
Liste des gouvernements et organisations d’employeurs 
et de travailleurs qui ont répondu au questionnaire 

Pays Gouvernement Employeurs Travailleurs

Afrique du Sud

Algérie Ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité 
sociale

  

Angola   Centrale générale des syndi-
cats indépendants et libres de 
l’Angola (CGSILA)

Syndicat national des employés de 
banque de l’Angola (SNEBA)

Bénin   Confédération Générale des 
Travailleurs du Bénin (CGTB)

Union Nationale des Syndicats des 
Travailleurs du Bénin (UNSTB)

Confédération des Syndicats 
Autonomes du Bénin (CSA Bénin)

Botswana    

Burkina Faso   Union Syndicale des Travailleurs 
du Burkina (USTB)

Confédération Syndicale 
Burkinabé (CSB)

Burundi    

Cameroun   Confédération des Syndicats 
Autonomes du Cameroun (CSAC)

Union Générale des Travailleurs 
du Cameroun (UGTC)

Cap-Vert    

Comores

Congo

Congo, République 
démocratique du

  Union Nationale des Travailleurs 
du Congo (UNTC)
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Pays Gouvernement Employeurs Travailleurs

Côte d’Ivoire Ministère de l’Emploi et de la 
Protection sociale 

Confédération Générale des 
Entreprises de Côte d’Ivoire 
(CGECI)

Centrale Syndicale Humanisme 
(CSH)

Fédération des Syndicats 
Autonomes de Côte d’Ivoire 
(FESACI)

Confédération Ivoirienne des 
Syndicats Libres (DIGNITE)

Djibouti    

Egypte Ministère de la Main d’œuvre   

Erythrée    

Ethiopie Ministère du Travail et des 
Affaires sociales

  

Gabon Ministère de l’Emploi, de la 
Jeunesse, de la Formation 
professionnelle, de l’Insertion 
et de la Réinsertion

 Confédération Gabonaise des 
Syndicats Libres (CGSL)

 Confédération 
Syndicale Gabonaise (COSYGA)

Gambie    

Ghana  Association des Employeurs 
du Ghana

Congrès des Syndicats du Ghana 
(TUC-Ghana)

Guinée    

Guinée équatoriale

Guinée-Bissau    

Jamahiriya arabe 
libyenne

Kenya Ministère du Travail et de la 
Protection sociale

 Organisation Centrale des 
Syndicats (COTU)

Lesotho Ministère du Travail et de 
l’Emploi 

  

Libéria  Chambre du Commerce  
du Libéria

Congrès du Travail du Libéria

Syndicat des Fonctionnaires  
du Libéria (CSUL)

Madagascar    

Malawi    

Mali Ministère du Travail et de la 
Fonction publique

 Confédération Syndicale des 
Travailleurs du Mali (CSTM)

Centrale Démocratique des 
Travailleurs du Mali (CDTM)
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Pays Gouvernement Employeurs Travailleurs

Maroc Ministère du Travail et de 
l’Insertion professionnelle

  

Maurice

Mauritanie Ministère de la Fonction 
Publique, du Travail, de l’Em-
ploi et de la Modernisation 
de l’administration

  

Mozambique    

Namibie    

Niger Ministère de l’Emploi, du 
Travail et de la Protection 
sociale

 Confédération Générale des 
Syndicats Libres du Niger 
(CGSL-NIGER)

Confédération Démocratique des 
Travailleurs du Niger (CDTN)

Confédération Nigérienne du 
Travail (CNT) 

Nigéria Ministère fédéral du Travail 
et de l’Emploi

Association Consultative des 
Employeurs du Nigéria

Congrès du Travail du Nigéria 
(NLC)

Ouganda

République 
Centrafricaine

Ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la 
Protection sociale 

  

Rwanda  Fédération du Secteur Privé  

Sao Tome and Principe    

Sénégal Ministère du Travail,  
du Dialogue social,  
des Organisations  
professionnelles et 
des Relations avec les 
institutions

 Union Nationale des Syndicats 
Autonomes du Sénégal (UNSAS)

Seychelles    

Sierra Leone Ministère du Travail et de la 
Sécurité sociale

Fédération des Employeurs de 
Sierra Leone

Congrès du Travail de Sierra Leone

Somalie    

Soudan

Soudan du Sud   Fédération des Syndicats de 
Travailleurs du Sud-Soudan 
(SSWTUF)

Swaziland    
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Pays Gouvernement Employeurs Travailleurs

Tanzanie,  
République-Unie de

   

Tchad    

Togo Ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité 
sociale

Conseil National du Patronat 
du Togo (CNP- Togo) 

Confédération Syndicale des 
Travailleurs du Togo (CSTT)

Tunisie    

Zambie    

Zimbabwe Ministère du Travail et de la 
Protection sociale
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ANNEXE III.  
Principes de la Déclaration sur les EMN

Les principes à l’intention des gouvernements Les principes à l’intention des entreprises

Politique 
générale 

• Favoriser l’atteinte de l’objectif de la Déclaration, en adoptant 
la législation, les politiques, les mesures et les décisions 
appropriées, y compris dans les domaines de l’adminis-
tration du travail et de l’inspection publique de travail 
[paragraphe 3]

• Assurer l’égalité de traitement entre les entreprises multina-
tionales et nationales [paragraphe 5] 

• Ratifier toutes les conventions fondamentales [paragraphe 9]

• Promouvoir de bonnes pratiques sociales conformément à la 
Déclaration auprès des EMN qui exercent leurs activités sur 
leur territoire et auprès des EMN qui exercent leurs activités à 
l’étranger [paragraphe 12]

• Être prêts à avoir des consultations avec d’autres gouverne-
ments chaque fois que nécessaire [paragraphe 12]

• Respecter les droits souverains des Etats, observer les lois 
nationales et respecter les normes internationales  
[paragraphe 8]

• Contribuer à la réalisation des principes et droits fondamen-
taux au travail [paragraphe 9]

• Faire preuve de diligence raisonnable13 en tenant compte du 
rôle essentiel de la liberté syndicale et de la négociation col-
lective ainsi que des relations professionnelles et du dialogue 
social [paragraphe 10]

• Consulter les gouvernements et les organisations d’em-
ployeurs et de travailleurs afin de s’assurer que leurs activités 
s’harmonisent avec les priorités nationales de développement 
[paragraphe 11]

Emploi

• Déclarer et poursuivre, comme objectif majeur, une politique 
active élaborée afin de promouvoir le plein emploi, productif 
et librement choisi, et le travail décent [paragraphe 13]

• Elaborer et mettre en œuvre des cadres d’action intégrés afin 
de faciliter la transition vers l’économie formelle  
[paragraphe 21]

• Etablir ou maintenir, selon le cas, des socles de protection 
sociale dans le cadre de stratégies pour assurer progressive-
ment des niveaux plus élevés de sécurité sociale 
[paragraphe 22]

• Prendre des mesures efficaces pour prévenir et éliminer le 
travail forcé, assurer aux victimes un accès à des méca-
nismes de recours, élaborer une politique nationale et un plan 
d’action, et orienter et appuyer les employeurs  
[paragraphes 23-24]

• Elaborer une politique nationale visant à assurer l’abolition 
effective du travail des enfants, prendre d’urgence des 
mesures immédiates et efficaces pour assurer l’interdiction 
et l’élimination des pires formes de travail des enfants, et 
élever progressivement l’âge minimum d’admission à l’emploi 
[paragraphe 26]

• S’efforcer d’accroître les opportunités et les normes d’emploi 
en tenant compte des politiques et des objectifs des gouverne-
ments en matière d’emploi [paragraphe 16]

• Avant de commencer leurs activités, consulter les autorités 
compétentes et les organisations nationales d’employeurs et 
de travailleurs de manière à harmoniser autant que possible 
leurs plans en matière d’emploi avec les politiques nationales 
de développement social [paragraphe 17]

• Donner la priorité à l’emploi, à l’épanouissement profession-
nel, à la promotion et à l’avancement des ressortissants du 
pays d’accueil [paragraphe 18]

• Utiliser des technologies qui génèrent de l’emploi, de manière 
directe et indirecte, participer à l’élaboration de techniques 
appropriées et adapter les techniques aux besoins et caracté-
ristiques des pays d’accueil [paragraphe 19]

• Etablir des liens avec des entreprises nationales, en 
privilégiant l’approvisionnement local et en promouvant la 
transformation locale de matières premières et la fabrication 
locale de pièces et d’équipements [paragraphe 20]

• Promouvoir la transition vers l’économie formelle  
[paragraphe 21]

13 Pour une description générale de la diligence raisonnable, voir les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme: Mise en œuvre du cadre de référence 
«Protéger, respecter et réparer» des Nations Unies (Nations Unies, 2011)
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Les principes à l’intention des gouvernements Les principes à l’intention des entreprises

• Poursuivre des politiques élaborées afin de promouvoir 
l’égalité des chances et de traitement en matière d’emploi, 
avec l’objectif d’éliminer toute discrimination liée à la race, 
la couleur, le sexe, la religion, l’appartenance politique et 
l’origine nationale ou sociale [paragraphe 28]

• Promouvoir le principe de l’égalité de rémunération entre la 
main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un 
travail de valeur égale [paragraphe 29]

• Ne jamais contraindre ou encourager des entreprises 
multinationales à discriminer et donner des orientations, 
le cas échéant pour éviter toutes formes de discrimination 
[paragraphe 31]

• Etudier l’impact des entreprises multinationales sur l’emploi 
dans les différents secteurs industriels [paragraphe 32]

• En coopération avec les entreprises multinationales et natio-
nales, assurer la protection du revenu des travailleurs qui ont 
été licenciés [paragraphe 36]

• Compléter les systèmes publics de sécurité sociale et contri-
buer à leur développement [paragraphe 22]

• Prendre des mesures immédiates et efficaces pour obtenir 
l’interdiction et l’élimination du travail forcé dans le cadre de 
leurs activités [paragraphe 25]

• Respecter l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail 
et prendre d’urgence des mesures immédiates et efficaces 
pour assurer l’interdiction et l’élimination des pires formes de 
travail des enfants [paragraphe 27]

• S’inspirer du principe de la non-discrimination et faire des 
qualifications, de la compétence et de l’expérience les critères 
du recrutement, du placement, de la formation et du perfec-
tionnement de leur personnel [paragraphe 30]

• S’efforcer d’assurer un emploi stable aux travailleurs, 
s’acquitter des obligations librement négociées concernant 
la stabilité de l’emploi et la sécurité sociale, promouvoir la 
sécurité de l’emploi, en signalant suffisamment à l’avance les 
changements dans leurs activités et en évitant les licencie-
ments arbitraires [paragraphes 33-35]

Formation

• Elaborer des politiques nationales de formation et d’orien-
tation professionnelles étroitement liées à l’emploi et en 
coopération avec toutes les parties intéressées  
[paragraphe 37]

• Fournir une formation appropriée à leurs travailleurs à tous les 
niveaux afin de répondre aux besoins de l’entreprise ainsi qu’à 
la politique de développement du pays [paragraphe 38]

• Participer à des programmes visant à encourager l’acquisition 
et le développement de compétences et l’apprentissage tout 
au long de la vie ainsi qu’à fournir une orientation profession-
nelle, fournir également les services de personnel de formation 
qualifié [paragraphe 39]

• Offrir des opportunités aux cadres de direction locaux afin 
d’élargir leur expérience au sein de l’entreprise  
[paragraphe 40]

Conditions de 
travail et de vie

• S’efforcer d’adopter des mesures appropriées pour s’assurer 
que les groupes à bas revenus et les secteurs les moins 
développés bénéficient autant que possible des activités des 
entreprises multinationales [paragraphe 42]

• S’assurer que les entreprises multinationales aussi bien 
que nationales fournissent des normes de sécurité et 
d’hygiène appropriées, contribuent à promouvoir une culture 
de la prévention, notamment en prenant des mesures pour 
combattre la violence contre les femmes et les hommes et 
veiller à la sécurité des bâtiments, et que les travailleurs qui 
ont été victimes d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle soient indemnisés [paragraphe 43]

• Dans l’ensemble de leurs activités, offrir des salaires, 
prestations et conditions de travail pas moins favorables que 
ceux offerts par les employeurs comparables dans le pays 
prenant en considération le niveau général des salaires dans 
le pays, le coût de la vie, les prestations de sécurité sociale, 
les facteurs d’ordre économique et la productivité  
[paragraphe 41]

• Maintenir les normes de sécurité et d’hygiène les plus élevées 
au travail, faire connaître aux intéressés tous les risques par-
ticuliers qui sont associés à de nouveaux produits et procédés, 
partager les bonnes pratiques observées dans d’autres pays 
et jouer un rôle de premier plan dans l’examen des causes des 
risques en matière de sécurité et de santé [paragraphe 44]

• Coopérer pleinement avec les organisations internationales  
et nationales compétentes en matière de sécurité et de santé, 
les autorités nationales, les travailleurs et leurs organisations, 
et intégrer les questions concernant la sécurité et la santé 
dans les conventions conclues avec les représentants des 
travailleurs [paragraphes 45-46]
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Les principes à l’intention des gouvernements Les principes à l’intention des entreprises

Relations 
professionnelles

• Appliquer les principes de la convention n° 87, article 5 étant 
donné l’importance qu’il y a, en relation avec les entreprises 
multinationales, à permettre aux organisations représentant 
ces entreprises de s’affilier à des organisations internatio-
nales d’employeurs et de travailleurs de leur choix [para-
graphe 51]

• Ne pas offrir d’avantages particuliers pour attirer les inves-
tissements qui se traduisent par des restrictions à la liberté 
syndicale des travailleurs ou à leur droit d’organisation et de 
négociation collectives [paragraphe 52]

• Faire en sorte que, par le biais de moyens judiciaires, admi-
nistratifs, législatifs ou autres, les travailleurs touchés par 
des atteintes aux droits de l’homme aient accès à un recours 
effectif [paragraphe 64]

• Veiller à ce qu’un mécanisme de conciliation et d’arbitrage 
volontaires soit établit et accessible gratuitement en vue de 
contribuer à prévenir et à régler les conflits du travail entre 
employeurs et travailleurs [paragraphe 67]

• Appliquer, dans l’ensemble de leurs activités, les normes en 
vigueur en matière de relations professionnelles  
[paragraphe 47]

• Respecter la liberté syndicale et le droit à la négociation 
collective et fournir les moyens et informations nécessaires 
pour des négociations collectives efficaces [paragraphes 48, 
57 & 61]

• Soutenir les organisations représentatives des employeurs 
[paragraphe 50]

• Favoriser des consultations régulières sur les questions d’inté-
rêt mutuel [paragraphe 63]

• User de leur influence pour encourager leurs partenaires 
commerciaux à prévoir des moyens efficaces à des fins de 
réparation [paragraphe 65]

• Examiner les réclamations des travailleurs selon une procé-
dure appropriée [paragraphe 66]

• S’efforcer d’instituer un mécanisme de conciliation volontaire 
de concert avec les représentants et les organisations des 
travailleurs qu’elles emploient [paragraphe 68]
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